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CHAPITRE 1

INTRODUCTION

1.1 Objet du présent volume

Je commence le présent volume en donnant un aperçu de l’objet des enquêtes
publiques en général, en exposant les principes dont j’ai tenu compte dans le
cadre de la Commission d’enquête sur Ipperwash et en relatant brièvement 
la façon dont on est venu à mettre sur pied la commission. J’aborde ensuite les
questions stratégiques, opérationnelles, juridiques et administratives qui survien-
nent au cours d’une commission d’enquête, offrant dans certains cas des sug-
gestions sur la façon dont les gouvernements qui envisagent la tenue d’une
enquête publique et les commissions à venir pourraient aborder ces questions.

Le présent volume vise principalement à aider les gouvernements, les com-
missaires, les avocats des commissions, les avocats et autres entités qui pourraient
participer directement à de futures enquêtes publiques, mais il devrait également
intéresser les médias et le grand public. En bout de ligne, ce sont les contribuables
qui paient les enquêtes publiques. La façon dont elles sont ordonnées et tenues et
la raison pour laquelle elles le sont constituent donc une question d’intérêt public.

En abordant la tenue de la présente commission d’enquête, j’ai pu mettre à
contribution mon expérience antérieure et mon intérêt à l’égard des procédures
d’enquête. Il y a quelque temps, j’ai rempli les fonctions d’avocat auprès de 
parties ayant qualité pour agir dans le cadre de deux commissions d’enquête
officielles1 et j’ai précédemment agi à titre de commissaire d’une enquête publique
aux termes de la Police Complaints Act 2. Néanmoins, lors de ma nomination à titre
de commissaire de la Commission d’enquête sur Ipperwash le 12 novembre 2003,
j’ai entamé mes fonctions en lisant tout ce que j’ai pu au sujet des enquêtes
publiques et de l’expérience vécue par d’autres dans la tenue de celles-ci. J’ai
lu des décisions judiciaires3, des textes et des articles sur les enquêtes publiques

1

1 Royal Commission into Certain Sectors of the Construction Industry, Ontario, 1974; Royal Commission
into Metropolitan Police Practices, 1976.

2 Metropolitan Toronto Police Force Complaints Project Act, L.O. 1981.

3 Par exemple, les décisions suivantes de la Cour suprême du Canada : Consortium Developments
(Clearwater) Ltd. c. Sarnia (Ville), [1998] 3 R.C.S.; Phillips c. Nouvelle-Écosse (Commission d’enquête
sur la tragédie de la mine Westray), [1995] 2 R.C.S. 97 [Westray]; Starr c. Houlden, [1990] 1 R.C.S.
1366; Canada (Procureur général) c. Canada (Commission d’enquête sur le système d’approvision-
nement en sang au Canada — Commission Krever), [1997] 3 R.C.S. [Commission d’enquête sur 
l’approvisionnement en sang]; Procureur général de la province de Québec et Jean Keable c. Procureur
général du Canada et Solliciteur général du Canada, [1979] 1 R.C.S. 218 [Keable].

 



ainsi que des rapports des commissions de réforme du droit4. Je me suis entretenu
avec d’autres juges qui avaient tenu ou qui tenaient à ce moment-là des enquêtes
publiques et j’ai lu de nombreux rapports de commissions d’enquête.

Malgré l’important volume de documents et autres renseignements et points de
vue utiles que l’on peut consulter relativement aux enquêtes publiques en général,
je trouve que les questions stratégiques, juridiques, opérationnelles et administra-
tives qui surviennent tout au long du processus ont été moins bien documentées.

Ma collègue, Madame la juge Denise Bellamy, commissaire des récentes
commissions d’enquête sur la location d’ordinateurs et l’impartition à Toronto, a
cerné le besoin de documenter le processus d’enquête. Elle l’a fait à l’égard des
commissions d’enquête organisées par les municipalités, que l’on voit rarement,
à l’intention du maire, du conseil et des contribuables de la ville de Toronto 
et autres personnes et qui s’intéressent au processus. Le juge en chef adjoint
Dennis O’Connor a inclus un aperçu très utile du processus d’enquête dans son
rapport sur la Commission d’enquête sur Walkerton et a développé ses propos 
dans d’autres écrits par la suite. La plupart des autres commissaires chargés 
d’enquêtes publiques ont eux aussi inclus quelques renseignements au sujet du
processus dans leurs rapports. Cependant, chaque enquête est différente, qu’elle
soit fédérale, provinciale ou municipale, et je crois qu’il est nécessaire et utile 
d’accroître l’ensemble des renseignements sur les enquêtes publiques en général.

1.2 Objet des enquêtes publiques

La Loi sur les enquêtes publiques confère de vastes pouvoirs au gouvernement de
l’Ontario en ce qui a trait à la mise sur pied d’une commission d’enquête. En
vertu de cette loi, le lieutenant-gouverneur en conseil a le pouvoir de créer une
commission en vue d’enquêter sur des questions touchant la bonne administration
de la province, la conduite des affaires publiques, l’administration de la justice dans
la province ou les questions d’intérêt public5.
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4 Par exemple, Allan Manson et David Mullan, éd., Commissions of Inquiry: Praise or Reappraise?,
Toronto, Irwin Law, 2003; A.P. Pross, I. Christie et J.A. Yogis, éd., Commissions of Inquiry, Toronto,
Carswell, 1990; D.J. Mullan dans Administrative Law, Toronto, Irwin Law, 2001, pp. 389–397; 
R.J. Anthony et A.R. Lucas, A Handbook on the Conduct of Public Inquiries in Canada, Toronto,
Butterworths, 1985; G. Van Harten, « Truth Before Punishment: A Defence of Public Inquiries », 
29 Queen’s L.J. 242, 2003; Juge Dennis O’Connor, « The Role of Commission Counsel in a Public
Inquiry », 22 Advocates’ Soc. J., no 1, été 2003, pp. 9–11; Commission de réforme du droit de l’Ontario,
Report on Public Inquiries, Toronto, Commission de réforme du droit, 1992. 

5 L’article 2 de la Loi sur les enquêtes publiques, L.R.O. 1990 précise ce qui suit : Lorsque le lieutenant-
gouverneur en conseil juge qu’il y a lieu d’ordonner la tenue d’une enquête sur une question intéressant
la bonne administration de l’Ontario, la conduite des affaires publiques ou l’administration de la justice
dans la province, ou sur une question qu’il déclare sujet d’intérêt public, et lorsqu’une telle enquête 
n’est régie par aucune loi spéciale, il peut, par commission, nommer une ou plusieurs personnes pour
effectuer cette enquête.



Il existe en gros deux types d’enquêtes publiques. Le premier examine 
un incident ou une suite d’événements en particulier et rend compte de ces 
éléments. Il arrive souvent qu’un élément de controverse publique soit lié à 
l’affaire faisant l’objet de l’enquête. En fait, il n’est pas rare que des enquêtes
publiques soient réclamées à la suite d’une controverse ou d’une tragédie, notam-
ment de la part des parties d’opposition ou des groupes qui n’ont pas confiance
en la capacité des gouvernements ou autres institutions publiques de se régle-
menter eux-mêmes ou d’enquêter sur eux-mêmes. Quel que soit l’élément qui
a poussé leur tenue, ces enquêtes visent à procéder à un examen indépendant,
complet et transparent des événements. De manière générale, le but est de décou-
vrir ce qui s’est produit, c’est-à-dire de revenir en arrière. La Royal Commission
into Certain Deaths at the Hospital for Sick Children (enquête Grange) constitue
un exemple bien connu de ce type d’enquête.

L’autre type d’enquête publique met l’accent sur l’élaboration d’une poli-
tique publique dans un domaine d’intérêt public précis. Il arrive souvent que le
besoin de tenir une telle enquête découle d’événements ou de circonstances
indésirables. Dans ces cas, la commission d’enquête sert à examiner en détail
les facteurs qui y ont contribué. Dans ce contexte, la commission d’enquête 
peut formuler des recommandations à l’égard des mesures à prendre pour em-
pêcher que les événements se reproduisent ou des améliorations systémiques 
à apporter — autrement dit, l’enquête permet de regarder vers l’avenir. La
Commission Romanow sur l’avenir des soins de santé au Canada constitue un
exemple de ce type d’enquête publique.

Ainsi, une enquête publique peut constituer une occasion de revenir en arrière
ou de regarder en avant. Elle peut également servir à faire les deux. La tenue
d’une enquête peut être réclamée dans le but de découvrir la vérité sur une ques-
tion précise et, en même temps, de proposer une réforme des politiques6. La
Commission d’enquête sur Ipperwash a été mise sur pied en vue d’atteindre ces
deux objectifs. 

Toutes les enquêtes publiques servent toutefois à atteindre d’autres buts. Une
enquête publique informe également la population en présentant des preuves
qui, jusque-là, avaient seulement pu être produites en privé, si elles l’étaient7.
Elle fournit un forum aux citoyens et aux groupes pour qu’ils puissent participer
au règlement des questions et à l’élaboration des politiques et des stratégies
futures relatives aux affaires et aux événements dans lesquels ils peuvent avoir un
véritable intérêt8.
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6 Van Harten, supra, note 4, p. 243.

7 Précis d’une réflexion du juge S.M.G. Grange sur les buts de la Royal Commission of Inquiry into
Certain Deaths at the Hospital for Sick Children (Commission Grange).

8 Commissions of Inquiry: Praise or Reappraise?, supra, note 4, p. 512.



Les critiques des enquêtes publiques ont avancé que les gouvernements les
utilisent quelquefois comme moyen politique de détourner la critique ou même
de renoncer à leur responsabilité de traiter les questions controversées ou délicates
sur le plan politique. Ils soulignent également qu’il se peut que les recommanda-
tions qui en découlent ne soient pas adoptées sur-le-champ et ils maintiennent que
les commissions d’enquête ne constituent donc pas une utilisation efficace des
ressources publiques. À l’inverse, les gouvernements peuvent s’opposer à la
tenue d’une enquête au profit de mécanismes d’examen internes9. Bien que ces
préoccupations ne doivent pas être ignorées et doivent en fait être prises en
compte avant que la décision d’ordonner la tenue d’une enquête soit prise, il est
également bon de tenir compte de la mesure dans laquelle une enquête contri-
bue au débat sur les politiques et à l’information du public. Cet élément peut
s’avérer un catalyseur favorisant la réforme en soi et se manifester uniquement 
dans les modifications apportées aux lois ou aux politiques quelque temps après
la fin de l’enquête10.

Selon moi, l’enquête publique se distingue des autres types d’enquêtes par le
fait qu’elle est réellement publique. Elle examine une question d’intérêt public,
au vu et au su de la population et avec la participation de celle-ci. Cet attribut a
été au cœur de toutes mes décisions touchant le processus d’enquête.

1.3 Différences entre les enquêtes publiques et les autres instances

Les enquêtes publiques sont mises sur pied par le gouvernement et leur objectif
consiste à s’acquitter du mandat énoncé dans un décret, mais elles sont toute-
fois indépendantes du gouvernement. De plus, leur rôle diffère de celui des
autorités législatives, exécutives ou judiciaires. Monsieur le juge Cory de la Cour
suprême du Canada a souligné que les commissions d’enquête publiques, à titre
d’organismes temporaires, « sont libres d’un bon nombre des entraves institu-
tionnelles qui limitent parfois l’action des diverses branches du gouvernement »11.
Il a également écrit ce qui suit au sujet des commissions d’enquête :

Comme les cours de justice, elles sont indépendantes; mais au 
contraire de celles-ci, elles sont souvent dotées de vastes pouvoirs
d’enquête. Dans l’accomplissement de leur mandat, les commissions
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9 Todd J. Burke, « The Role of Public Inquiries in the Development of Public Policy » dans Government
Briefing (Ontario Edition) (bulletin d’information à l’intention des clients de Gowling Lafleur
Henderson s.r.l.), novembre 2003.

10 Ibid.

11 Westray, supra, note 3, par. 60.



d’enquête sont, idéalement, dépourvues d’esprit partisan et mieux à
même que le Parlement ou les législatures d’étudier un problème dans
la perspective du long terme12.

Malgré ces différences institutionnelles, les personnes qui observent une
enquête publique, et même celles qui y participent directement, considèrent sou-
vent que cela ressemble à un procès. On peut le comprendre. Bien que les carac-
téristiques précises des commissions d’enquête varient, le commissaire est souvent
un juge, les audiences se tiennent généralement dans un environnement sem-
blable à celui d’un tribunal et on obtient les preuves auprès de témoins qui 
peuvent être interrogés et contre-interrogés par des avocats. Dans le cas de la
Commission d’enquête sur Ipperwash, par exemple, j’étais autorisé à citer des
témoins à comparaître et, au besoin, à produire des documents, en plus d’être
autorisé à formuler des conclusions d’inconduite dans mon rapport. Toutefois, une
enquête publique n’est pas un procès et une commission n’est généralement pas
créée en vue de réexaminer des jugements déjà rendus13. Bien qu’une commission
puisse déterminer qu’il y a eu des actes répréhensibles ou des inconduites, elle ne
déclare personne coupable d’un crime et n’établit aucune responsabilité civile 
à l’égard de dommages pécuniaires. Afin de souligner ce point, j’ai décrit ces
limites dans mes déclarations publiques durant la commission d’enquête14.

Contrairement à un procès civil ou criminel, une enquête publique est 
davantage inquisitoire qu’accusatoire, en ce sens que l’objectif des personnes
qui participent au processus est de découvrir la vérité plutôt que d’établir la
responsabilité. Néanmoins, les instances peuvent parfois s’échauffer. Une enquête
publique fait intervenir invariablement des groupes, des personnes ou des insti-
tutions ayant des intérêts légitimes et souvent contradictoires qui doivent être
examinés. En outre, bien qu’une commission d’enquête n’ait pas pour objet de
déterminer la culpabilité ou l’innocence, ou la faute ou l’absence de faute, les
actions de personnes ou d’institutions peuvent être mises en cause et une incon-
duite peut être constatée. Ainsi, il se peut que la réputation de la personne ou de
l’organisme soit compromise, d’autant plus que l’enquête se déroule en public. 
Les avocats ont l’obligation de protéger ou de promouvoir les intérêts de leurs
clients; un élément accusatoire se fraie donc invariablement un chemin dans le
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12 Ibid. par. 62.

13 Annexe 1, Décret 1662/2003. Voir également les décisions de la Cour suprême du Canada comme
Westray (supra, note 3, par. 121) et Commission d’enquête sur l’approvisionnement en sang (supra,
note 3, par. 34). Voir également Commissions of Inquiry (supra, note 4), notamment Iacobucci, p. 26, 
et MacKay et McQueen, chap. 9.

14 Par exemple, annexe 14 (a), Observations du commissaire durant les audiences sur la qualité pour agir 
et le financement, 20 avril 2004.



processus inquisitoire. Compte tenu de cette réalité, il est primordial que le
processus d’enquête comprenne des mesures de sauvegarde des principes de 
justice naturelle et d’équité procédurale. 

Les enquêtes qui ont à la fois le mandat d’établir les faits et d’élaborer des poli-
tiques doivent également relever le défi de satisfaire les intérêts parfois opposés
des avocats et des décideurs15. Les avocats dont les services sont retenus par un
organisme ou une personne directement visé ou touché par l’objet de l’enquête sont
susceptibles de mettre l’accent sur les seuls intérêts de leurs clients. Ils appuieront
donc les dispositions procédurales qui protègent au maximum les droits légaux
de leurs clients. D’un autre côté, les décideurs et les avocats qui représentent les
parties qui s’intéressent davantage aux politiques sont susceptibles de rechercher
le plus de renseignements possible se rapportant au débat d’orientation de 
politiques. Ils s’opposeront généralement aux mécanismes procéduraux qui 
pourraient limiter la portée de l’enquête. Le défi consiste à mettre en place des
structures procédurales et organisationnelles qui permettent à la fois d’établir
les faits de façon équitable et d’obtenir des renseignements approfondis afin de
contribuer au débat d’orientation. 

Une autre caractéristique qui différencie les enquêtes publiques des procès 
est le fait qu’elles ne sont pas strictement liées par les règles de preuve qui 
régissent les instances civiles ou criminelles. Nos règles de procédure et de pra-
tique (les « règles »16) précisaient que « les règles de preuve ne s’appliqueront pas
rigoureusement à l’établissement de l’admissibilité de la preuve »17. Le commis-
saire d’une enquête publique peut recevoir n’importe quelle preuve pertinente18,
y compris une preuve qui pourrait s’avérer inadmissible devant un tribunal,
comme une preuve par ouï-dire. Toutefois, bien que les preuves par ouï-dire 
puissent être admises durant une enquête publique, le commissaire peut y accorder
peu de poids.

Les chercheurs universitaires, les commissions de réforme du droit et autres
observateurs des enquêtes publiques ont souligné que les « tribunaux ont générale-
ment adopté une démarche de déférence à l’égard des commissions d’enquête
et ils leur ont accordé une grande latitude dans l’établissement de leurs propres
procédures. Les tribunaux semblent être conscients du besoin de ne pas étran-
gler les enquêtes publiques avec des procédures qui conviennent davantage à un
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15 Commissions of Inquiry, supra, note 4, Introduction. 

16 Annexe 2, Règles de procédure et de pratique.

17 Ibid., règle 13.

18 Sous réserve des privilèges ou des autres restrictions légales. Voir Loi sur les enquêtes publiques, supra,
note 5, art. 11 et annexe 2, Règles de procédure et de pratique, règle 13.



cadre accusatoire plus traditionnel, comme un procès civil ou criminel »19. Cette
démarche oblige les avocats des commissions à présenter une preuve qui est 
non seulement pertinente, mais également utile. L’adjectif « utile » revêt un sens
beaucoup plus large dans une enquête publique que l’adjectif « pertinent » dans
un procès20.
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19 Commissions of Inquiry, supra, note 4, MacKay et McQueen, pp. 273–274. Voir également O’Connor,
supra, note 4.

20 Daina Groskaufmanis et David Butt, « Public Inquiries: A Whole New Ballgame », The Lawyers Weekly,
9 décembre 2006, p. 14.
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CHAPITRE 2

DÉCISION DE CRÉER LA COMMISSION 

D’ENQUÊTE SUR IPPERWASH

2.1 Événements ayant mené à la création de 
la commission d’enquête

En septembre 1995, le parc provincial Ipperwash a été le théâtre d’une occupa-
tion et d’une protestation des Autochtones. L’un des occupants, Dudley George,
a été blessé par balles par un agent de la Police provinciale de l’Ontario et est
décédé des suites de ses blessures. Certaines personnes ont été d’avis que les
représentants du gouvernement de l’Ontario, notamment le premier ministre
Michael Harris et un certain nombre de ses collègues au Conseil des ministres,
s’étaient immiscés dans l’intervention de la Police provinciale à l’égard de la
protestation. Les intéressés n’ont cessé de nier ces allégations. La présente 
commission d’enquête est f inalement née de la colère et de la frustration 
généralisées ayant découlé de la tragédie et des circonstances qui l’ont entourée.

Au moment où la commission d’enquête a été ordonnée, huit ans après le
décès de M. George, les événements survenus au parc provincial Ipperwash
avaient fait couler beaucoup d’encre et fait l’objet de nombreuses discussions. Le
coroner en chef de l’Ontario a entrepris une enquête sur les circonstances et les
événements entourant le décès de M. George, aux termes de la Loi sur les coro-
ners21 de l’Ontario, y compris une enquête sur l’intervention des services médi-
caux d’urgence suivant les coups de feu22. L’Unité des enquêtes spéciales (UES)
de l’Ontario a également mené une enquête. Il s’agit d’un organisme civil ayant
pour mandat d’enquêter sur toutes les causes de décès ou de blessure grave
découlant d’une intervention policière. L’unité est composée d’experts dans un 
certain nombre de domaines (comme la médecine légale) et a le pouvoir de
déposer des accusations criminelles. Ces enquêtes visent seulement à établir 

21 Loi sur les coroners, L.R.O. 1990, chap. C.37.

22 Le coroner en chef a mis les résultats de son enquête à la disposition de la Commission d’enquête et a
indiqué dans la demande visant l’obtention de la qualité pour agir que « compte tenu du vaste mandat
énoncé dans le décret créant la Commission d’enquête, le coroner en chef peut déterminer qu’une
enquête constituerait un dédoublement inutile d’efforts et de dépenses et que tout avantage que cela
apporterait […] a été obtenu par le biais de la Commission d’enquête ».



la culpabilité ou l’innocence des agents en cause et ne s’occupent pas des 
questions de politique. À la fin de son enquête, l’UES a annoncé que le sergent
intérimaire de la Police provinciale de l’Ontario Kenneth Deane devait être accusé
de négligence criminelle ayant causé la mort23.

Le procès a eu lieu en avril 1997. Le sergent intérimaire Deane a été déclaré
coupable de négligence criminelle ayant causé la mort. Il a interjeté appel de la
condamnation, sans succès, tout d’abord devant la Cour d’appel de l’Ontario,
puis devant la Cour suprême du Canada24.

Tout au long de cette période, d’autres questions ont été soulevées à l’égard
des circonstances entourant la fusillade. Les personnes et les groupes qui estimaient
ne pas obtenir de réponses ont canalisé leur frustration dans des demandes répétées
de tenue d’une enquête publique. Les demandes ont d’abord été présentées par 
la famille de Dudley George, mais la pression est montée au cours des mois et 
des années qui ont suivi, même en provenance de l’étranger25, alors que les 
gouvernements provincial et fédéral s’opposaient tous deux à la mise sur pied
d’une commission d’enquête. Des municipalités, des églises, des syndicats, des
organismes de défense des droits de la personne, les médias et Ombudsman
Ontario ont tous exprimé leur soutien à l’égard d’une enquête publique. 

Nombre de ces parties ont fait appel à la Loi sur l’accès à l’information et la
protection de la vie privée26 pour obtenir des documents liés à l’incident survenu
à Ipperwash, notamment ceux se rapportant au rôle possible des représentants
élus et des membres de leur personnel dans les événements. Les renseignements
obtenus de cette façon ont généralement été rendus publics, à l’Assemblée 
législative ou par l’entremise des médias, dans le but d’exercer des pressions 
sur le gouvernement afin qu’il ordonne la tenue d’une enquête.

Les deux parties de l’opposition ont activement appuyé la tenue d’une 
enquête devant l’Assemblée législative provinciale. À trois reprises au cours des
huit années qui ont suivi l’incident, des membres de l’opposition ont présenté
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23 Communiqué, UES, 23 juillet 1996. Voir également les documents de la Commission d’enquête
1003934 et 9000301. Il convient de noter que le paragraphe 113 (7) de la Loi sur les services policiers,
L.R.O. 1990, chap. P.15, précise ce qui suit : « S’il estime qu’il existe des motifs raisonnables de le faire,
le directeur fait déposer des dénonciations contre les agents de police au sujet des questions visées par
l’enquête et les renvoie au procureur de la Couronne pour qu’il engage une poursuite ».

24 Le sergent intérimaire Deane a été reconnu coupable de négligence criminelle ayant causé la mort à 
l’issue d’un procès devant un juge seul le 28 avril 1997 (l’honorable juge H. Fraser). Il a été condamné 
le 3 juillet 1997. Son appel devant la Cour d’appel a été rejeté le 18 mai 2000 et son appel devant la Cour
suprême du Canada a été rejeté le 26 janvier 2001.

25 Par exemple, le Comité des droits de l’homme des Nations Unies

26 Loi sur l’accès à l’information et la protection de la vie privée, L.R.O. 1990, chap. F 31.



un projet de loi d’initiative parlementaire27 en vue d’exiger que le gouvernement
mette sur pied une commission d’enquête. Le projet de loi n’a pas été adopté,
mais l’opposition a continué par d’autres moyens à exercer des pressions en vue
de la tenue d’une d’enquête et à s’élever contre la résistance du gouvernement à
en tenir une. Les renseignements recueillis par la famille, les amis et les avocats
de Dudley George ont soutenu ces efforts. 

Sam George, le frère de Dudley George, a intenté deux poursuites28 rela-
tivement au décès de Dudley George contre le premier ministre Harris, les 
membres de son Conseil des ministres et la Police provinciale de l’Ontario. Le 
gouvernement a maintenu que la tenue d’une enquête publique ne pouvait pas 
être ordonnée sous prétexte que des instances judiciaires étaient en cours. Le
procureur général David Young a renvoyé les membres de l’Assemblée législative
au paragraphe 23 (g) du règlement de cette dernière :

Pendant un débat, le président de l’Assemblée rappelle au Règlement
le député qui […] fait référence à une question qui fait l’objet 
d’une instance en cours devant un tribunal ou un juge pour décision 
judiciaire.

Le procureur général a également exprimé la position du gouvernement selon
laquelle une enquête publique ne constituait pas la meilleure mesure à prendre,
en tout état de cause, en comparant le processus des procès civils à celui des
enquêtes publiques : 

En vertu de la Loi sur les enquêtes publiques, une enquête publique 
est normalement ouverte uniquement […] lorsque de grandes ques-
tions systémiques sont en cause, c’est-à-dire des questions qui vont
au-delà de la conduite des personnes. Dans les situations où la conduite
de certaines personnes est mise en question, les tribunaux civils 
et criminels de la province sont munis des outils nécessaires pour
découvrir la vérité.
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27 (1) Projet de loi 3, Loi prévoyant une enquête publique pour découvrir la vérité sur les événements qui
se sont produits au parc provincial Ipperwash et qui ont conduit au décès de Dudley George (Loi de
1999 concernant la vérité sur Ipperwash), première lecture le 25 octobre 1999; (2) Projet de loi 87, Loi
prévoyant une enquête publique pour découvrir la vérité sur les événements qui se sont produits 
au parc provincial Ipperwash et qui ont conduit au décès de Dudley George (Loi de 2002 concernant la
vérité sur Ipperwash), première lecture le 11 juin 2002; (3) Projet de loi 46, Loi prévoyant une enquête
publique pour découvrir la vérité sur les événements qui se sont produits au parc provincial Ipperwash
et qui ont conduit au décès de Dudley George (Loi de 2003 concernant la vérité sur Ipperwash), 
première lecture le 22 mai 2003.

28 George c. Harris, dossiers du Tribunal de Toronto no 96-CU-99569 et 97-CV-123415 (Cour supérieure
de justice de l’Ontario).



Une enquête publique s’appuie sur un cadre de référence qui est
habituellement établi par le gouvernement, tandis que les paramètres
et les limites d’une instance civile sont établis par les demandeurs,
qui déposent une déclaration et indiquent les questions qui doivent
être réglées au tribunal à leur avis.

Une différence importante dans les résultats obtenus entre une enquête
et une poursuite en justice est qu’une commission d’enquête ne peut pas
rendre un verdict de responsabilité civile ou criminelle. […] Il est 
vrai qu’une commission d’enquête peut, après avoir remis un avis
raisonnable, inclure dans son rapport ce qui ressemble à une conclusion
d’inconduite à l’endroit d’une ou de plusieurs personnes, mais elle ne
peut pas déclarer ces personnes responsables dans un sens civil ou
criminel. En fait, aux termes de la Loi sur les enquêtes publiques, une
preuve produite devant une commission d’enquête ne peut pas être
utilisée dans un tribunal civil ou criminel. […] Même si une commis-
sion d’enquête conclut qu’une inconduite s’est produite, la partie lésée
ne peut pas recouvrer de dommages en s’appuyant sur cette conclusion.
Une instance civile […] peut clairement attribuer la responsabilité et
imposer des conséquences obligatoires aux personnes en cause29.

Par la suite, Sam George a écrit au premier ministre Harris au nom de la
famille George, l’informant que la famille était prête à abandonner la poursuite
si le gouvernement s’engageait à tenir une enquête publique complète sur le
décès de son frère; c’est-à-dire que l’action au civil serait laissée en suspens
durant l’enquête et serait officiellement abandonnée au moment de la publication
du rapport final de la commission30. La position du gouvernement n’a pas changé.

Les membres de l’opposition ont fait ressortir d’autres différences entre 
les procès civils et le processus d’enquête publique en vue d’appuyer leur posi-
tion en faveur d’une commission d’enquête. Prenant la parole à l’Assemblée
législative, Michael Bryant, porte-parole du parti libéral en matière de justice 
à l’époque, a cité le professeur Patrick Macklem de la faculté de droit de
l’Université de Toronto :
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29 Young, David, « Opposition Day » dans Assemblée législative de l’Ontario, Legislative Debates
(Débats), 37e législature, 2e session, 14 mai 2001 (en ligne). Site Web : http://www.ontla.on.ca/
french/hansard/index.htm. 

30 Bryant, Michael, « Affaires émanant des députés » dans Assemblée législative de l’Ontario, Legislative
Debates (Débats), 37e législature, 2e session, 14 mai 2001 (en ligne). Site Web : http://www.ontla.on.ca/
french/hansard/index.htm.



Le professeur Patrick Macklem […] avait fourni un avis juridique à
l’égard du fait qu’il devrait y avoir ou non une enquête publique à
Walkerton en s’appuyant sur les présumés obstacles juridiques. […]
Le professeur Macklem […] a écrit ce qui suit : « Les enquêtes
publiques sont souvent en mesure d’enquêter, d’informer et de 
sensibiliser par des moyens qui sont supérieurs à ceux mis à la dis-
position des autorités judiciaires et législatives du gouvernement.
Le processus judiciaire […] attribue généralement la responsabilité
en fragmentant les questions en un ensemble limité de catégories
établies au moyen des normes existantes, tandis qu’une enquête
publique permet un examen plus vaste des causes et des conditions
sociales. […] Le processus lié aux procès civils déterminera les droits
des parties et il peut résulter en l’établissement de qui doit quoi sur
le plan des dommages, mais un juge […] ne peut pas formuler de
recommandations pour l’avenir, comme peut le faire une enquête
publique. Un juge est tenu d’observer les règles judiciaires et les
règles de preuve […] »31

En plus de tout ce qui avait déjà été dit et écrit, Peter Edwards, journaliste au
Toronto Star, a publié un livre en 2001. One Dead Indian32 abordait certaines
des questions entourant le décès par balle de Dudley George qui étaient demeurées
sans réponse et attirait l’attention sur la nécessité d’une enquête publique.

2.2 Mise sur pied de la Commission d’enquête

En novembre 2003, faisant suite à une promesse électorale, le gouvernement
nouvellement élu du premier ministre Dalton McGuinty a mis sur pied une 
commission d’enquête aux termes de la Loi sur les enquêtes publiques33. Le pro-
cureur général Michael Bryant a publié un communiqué : « Nous remplissons
une promesse que nous avons faite il y a longtemps de mener une enquête publique
en bonne et due forme. […] Je suis impatient de recevoir ses recommandations
qui nous permettront de tirer des leçons du passé et d’encourager le règlement 
paisible des litiges à l’avenir »34.
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31 Ibid.

32 Peter Edwards, One Dead Indian: The Premier, the Police, and the Ipperwash Crisis, Toronto, Stoddart,
2001.

33 Supra, note 5, chap. P.41.

34 Communiqué, ministère du Procureur général de l’Ontario, 12 novembre 2003



Comme l’indique le décret35, la Commission d’enquête sur Ipperwash devait
avoir le double mandat d’enquêter sur les événements entourant le décès de
Dudley George et de recommander des moyens d’éviter la violence dans des cir-
constances semblables à l’avenir. Autrement dit, la Commission devait tenir à la
fois une enquête et un examen de politique36.

2.3 Deux objectifs supplémentaires : sensibilisation du public 
et guérison 

Bien que mon but premier et explicite était de m’acquitter des deux volets du
mandat énoncé dans le décret, j’espérais atteindre deux autres objectifs par le
biais de la Commission d’enquête. Le premier était d’accroître la sensibilisation
et la compréhension du public à l’égard des questions entourant le décès par
balle de Dudley George. Le deuxième objectif visait à contribuer à la guérison 
des personnes touchées par la tragédie. Dans ma première déclaration publique
à titre de commissaire, j’ai parlé des objectifs généraux qui consistaient à contribuer
au rétablissement de bonnes relations entre les personnes touchées et au rétablisse-
ment de leur foi dans les institutions gouvernementales et la démocratie37.

En vue d’accroître la sensibilisation et la compréhension du public, nous
avons créé un site Web sur lequel nous avons affiché le plus de renseignements
possible, tout au long de l’enquête, notamment les documents de recherche com-
mandés par la Commission, les mémoires des parties et du public et des résumés
des consultations et des discussions en groupe. Le site Web offrait un lien vers des
ressources d’enseignement et la Commission d’enquête a également fait des
présentations devant des étudiants et des enseignants au sujet de la Commission
et du potentiel éducatif des éléments de recherche recueillis. 

Au début des audiences, la Commission d’enquête a retenu les services 
de deux experts afin de recueillir leur témoignage sur la longue et complexe
histoire des Autochtones de la région d’Ipperwash. J’ai commencé les audiences
publiques par cet aperçu afin d’établir le contexte de l’enquête sur les faits et
les circonstances qui devait suivre et fournir un point de départ approprié aux
parties et au public. 
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35 Annexe 1, Décret 1664/2003.

36 Le 28 juin 2005, l’un des frères de Dudley George, Pierre George, a présenté à la Cour divisionnaire de
l’Ontario une requête d’ordonnance enjoignant à la Commission de présenter un exposé de cause devant
la Cour divisionnaire en matière de compétence en raison d’un présumé conflit entre le décret créant la
Commission et l’article 109 de la Loi constitutionnelle de 1867. En vertu d’une ordonnance rendue 
le 5 septembre 2006, l’instance a été rejetée par le greffier de la Cour divisionnaire.

37 Annexe 14 (a), Observations du commissaire durant les audiences sur la qualité pour agir et 
le financement, 20 avril 2004.



Selon moi, la Commission était tenue d’admettre que des circonstances 
systémiques ou historiques pouvaient avoir contribué aux actions et aux déci-
sions faisant l’objet de l’enquête. Bien que nombre de ces circonstances aient
existé avant les événements qui ont mené à la tenue de la présente enquête ou
aient pu sembler dépasser sa compétence ou son mandat, elles ont servi à faire la
lumière sur la raison pour laquelle ces événements se sont produits. C’est ce que
l’on entend par contexte38. Le défi consistait à trouver un équilibre entre le con-
texte et l’établissement précis des faits. Ce défi s’est souvent présenté dans tous
les domaines du travail de la Commission d’enquête.

La sensibilisation accrue du public a constitué l’un de mes objectifs perma-
nents, mais il s’avérait également important de me sensibiliser moi-même et de
sensibiliser tous les participants au processus d’enquête. Au début de l’enquête,
nous avons organisé un forum de connaissances autochtones à l’intention de
toutes les parties prenant part aux audiences. Ainsi, les avocats de la Commission
et ceux des parties ayant qualité pour agir ont été quelque peu sensibilisés aux 
opinions et aux croyances autochtones et aux façons dont elles diffèrent de celles
des personnes non autochtones. Afin d’accroître davantage la compréhension,
nous avons ouvert les auditions de témoins et les autres événements de la Com-
mission d’enquête par des cérémonies traditionnelles menées par des Anciens.
La guérison est un objectif moins tangible que la sensibilisation et peut-être plus
difficile à atteindre.

Cependant, aux dires du juge Cory, une enquête publique :

peut servir en quelque sorte de traitement de guérison pour une collec-
tivité qui est bouleversée et en colère par suite d’une tragédie. Elle
peut également canaliser le désir naturel d’attribuer la responsabilité et
d’infliger un châtiment en un exercice constructif fournissant des
recommandations en vue d’une réforme et d’une amélioration39.

Nous espérions que le processus d’enquête lui-même contribuerait à la 
guérison des personnes dont la vie avait été touchée par les événements de 
septembre 1995 et qu’il les aiderait à aller de l’avant. Tout au long de l’enquête,
des sentiments seraient exprimés et précisés, des questions seraient posées et des
réponses seraient données. On révélerait des faits expliquant ce qui a mal tourné.
Des points de vue seraient partagés, parfois pour la première fois et parfois avec 
beaucoup d’émotion. De nouveaux commentaires et de nouveaux éléments de
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38 Ibid.

39 Westray, supra, note 3, par. 117.



compréhension suivraient inévitablement. Selon moi, cela servirait au moins de
base à la guérison.

J’ai été encouragé par la réaction à la tenue de l’enquête. De temps à autre,
des témoins se sont dits reconnaissants d’avoir la possibilité de témoigner. Nombre
des personnes touchées par les événements ont exprimé l’espoir de voir un avenir
meilleur. Avant la fin de l’enquête, certaines parties avaient déjà pris des mesures
à cet égard et j’ai bon espoir que les relations entre les parties et les situations des
personnes touchées seront meilleures qu’elles l’étaient au début de l’enquête. 
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CHAPITRE 3

PRINCIPES RÉGISSANT LA COMMISSION 

D’ENQUÊTE

Avant de pouvoir commencer à prendre des décisions à l’égard du processus et de
la structure de l’enquête, je devais examiner les principes qui régiraient la prise
de décisions et guideraient la conception du processus. Les principes que j’ai
établis n’étaient d’aucune façon propres à cette Commission d’enquête et ils
étaient semblables à ceux qu’ont exprimés le juge en chef adjoint O’Connor et la
juge Bellamy40 : rigueur, promptitude, transparence envers le public et équité. 

Comme je l’ai mentionné dans mes observations préliminaires aux au-
diences sur la qualité pour agir et le financement, la justice naturelle et l’équité
procédurale exigent que la Commission adopte des mesures assurant l’application
régulière de la loi et les respecte. Nous avons intégré ces mesures aux règles,
mais le principe d’équité s’est également appliqué à l’ensemble des décisions
que j’ai prises tout au long de l’enquête.

L’une des principales fonctions des enquêtes publiques est de faire la lumière
sur des événements ou des décisions non seulement pour fournir des réponses, mais
aussi pour informer le public et rétablir sa confiance. Pour informer le public,
l’enquête doit être menée au vu et au su du public dans toute la mesure du pos-
sible. Pour rétablir la confiance du public, elle doit être tenue d’une manière
transparente et ouverte à l’examen minutieux de la population41. Il s’avère donc
nécessaire que le public ait accès à ce qui se dit. Notre site Web, la diffusion sur
le Web en direct et les mesures prises pour faciliter l’accès aux médias ont tous
contribué à l’accessibilité du public.

Pour découvrir la vérité et satisfaire aux critères d’impartialité et d’indépen-
dance, une enquête publique doit être menée de façon approfondie. Elle doit
enquêter en profondeur, ne laissant aucun doute sur le fait que toutes les questions
relevant de son mandat ont été examinées en entier. Les décisions que j’ai 
prises à l’égard de l’octroi de la qualité pour agir, de la sélection des témoins et 
des consultations ont tenu compte de mon engagement à effectuer une enquête
approfondie sur les événements entourant le décès de Dudley George, de tous
les points de vue nécessaires.

40 Toronto Computer Leasing Inquiry et Toronto External Contracts Inquiry (Bellamy) et Commission
d’enquête sur Walkerton (O’Connor).

41 L’honorable Dennis R. O’Connor, Rapport de la Commission d’enquête sur Walkerton, partie 1, Toronto,
Imprimeur de la Reine pour l’Ontario, 2002, p. 473.



Chacun des principes que j’ai déjà mentionnés — rigueur, transparence
envers le public et équité — ont dû être envisagés à la lumière du besoin d’être
prompt. Dans mes déclarations périodiques tout au long de l’enquête, j’ai souligné
à maintes reprises que le temps et les dépenses doivent être pris en compte dans
la tenue d’une enquête publique; ces deux éléments doivent être justifiables et
aucun d’eux n’est illimité42. À la fin, la présente Commission d’enquête serait
évaluée en fonction de sa capacité de remplir son double mandat consistant à
établir les faits et à formuler des recommandations pour l’avenir. Toutefois, 
il était également inévitable et même justifiable que l’évaluation prenne en 
compte le temps nécessaire et les coûts engagés43. Une enquête publique est un
processus financé par l’État et il est dans l’intérêt public de limiter les coûts,
dans la mesure du possible, tout en s’assurant que la Commission s’acquitte
minutieusement de son mandat.

Ces principes ont constitué mes balises. Ils ont influencé mes décisions au 
sujet du processus d’enquête, dont certaines seront abordées plus en détail dans
des sections ultérieures du présent volume. J’espère qu’ils serviront également de
critères pour l’évaluation de la Commission d’enquête.
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42 Annexe 14 (h), Observations du commissaire, 12 septembre 2005.

43 Ibid.
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CHAPITRE 4

PREMIÈRES DÉCISIONS

4.1 Processus à deux volets

La Commission d’enquête sur Walkerton avait elle aussi un double mandat. Elle
constituait donc un point de référence approprié et j’ai tiré un profit inestimable
de l’expérience de mon collègue, le juge en chef adjoint Dennis O’Connor. La
Commission d’enquête sur Walkerton et la Commission d’enquête sur Ipperwash
ont toutes deux été ordonnées en vue d’enquêter sur des incidents précis et ont
toutes deux été tenues de formuler des recommandations visant à éviter que de tels
incidents se reproduisent. Il m’a semblé que la décision du juge O’Connor de
mener son enquête en deux parties compte tenu du double mandat avait également
du sens pour la Commission d’enquête sur Ipperwash.

La « partie 1 » de mon enquête suivrait le modèle de l’audition de témoins.
Elle constituerait l’étape de l’établissement des faits, grâce à laquelle je for-
mulerais des conclusions à l’égard des événements entourant le décès de Dudley
George. La « partie 2 » serait un examen des politiques visant à remplir la partie
plus générale du mandat de la Commission : formuler des recommandations sur
les mesures permettant d’éviter la violence dans des circonstances semblables. 
Mes recommandations s’appuieraient sur les recherches commandées par la
Commission d’enquête, sur les projets ou les recherches des parties, sur de vastes
consultations et sur l’examen des facteurs sous-jacents ou systémiques qui pour-
raient avoir contribué aux événements faisant l’objet de l’enquête à la partie 1. 

Ce fut un défi de mener les deux parties de l’enquête en même temps et de
maintenir la séparation nécessaire pour atteindre des objectifs distincts, tout en
bénéficiant des avantages liés au fait de laisser l’établissement des faits orienter
l’examen des politiques et inversement. Un défi d’ordre pratique s’est également
présenté. Avec la tenue des audiences de la partie 1 à Forest, les avocats de 
la Commission et moi n’étions pas toujours disponibles pour participer aux 
réunions imprévues sur les questions de la partie 2 qui avaient lieu à Toronto.
Nous avons prévu des rencontres régulières pendant les journées où nous 
n’étions pas en audience et nous avons fait de notre mieux pour être disponibles
aux autres moments où une orientation ou des décisions étaient requises.

Malgré les défis qui se sont présentés, les deux processus ont donné lieu,
ensemble, à un certain nombre d’initiatives fructueuses. L’une de ces initiatives



a été l’organisation de séances d’information à l’intention des avocats et du 
personnel de la Commission, comme celle sur la préparation aux urgences médi-
cales, que la Commission d’enquête a parrainée conjointement avec le coroner en
chef de l’Ontario. Une autre initiative a été la participation des avocats de la
Commission aux consultations de la partie 2, y compris un forum à l’intention des
jeunes et des aînés sur les relations entre les Autochtones et la police. Tout au
long de l’enquête, l’équipe responsable des politiques a suivi les témoignages
de la partie 1 et a souvent proposé des questions aux avocats de la Commission
afin de les aider à obtenir des preuves sur les problèmes systémiques. Les avocats
de la Commission ont également tenu compte des recherches commandées par la
Commission d’enquête dans leur préparation à l’interrogatoire des témoins et,
parallèlement, les preuves présentées durant les audiences ont guidé le travail
relatif aux politiques.

4.2 Structure du rapport

Il a également fallu que je tienne compte d’un certain nombre de questions 
relativement à la structure du rapport, bien avant de commencer à le rédiger. 
Ces questions comprenaient notamment la possibilité de publier un rapport inter-
médiaire, les avantages de publier un seul volume pour faire rapport des deux
parties du mandat de la Commission d’enquête plutôt que de les aborder séparé-
ment, ainsi que les avantages et les inconvénients de la publication de multiples
volumes de façon successive ou simultanée.

Compte tenu des deux éléments distincts de mon mandat et des processus
distincts, quoique simultanés, établis pour chacun d’eux, l’une de mes premières
décisions a été de publier un rapport final uniquement, avec des volumes séparés
portant sur chaque partie du mandat qui seraient publiés simultanément.

4.3 Premiers membres clés de l’équipe de la Commission 
d’enquête

Au moment de ma nomination, j’ai demandé une aide immédiate relativement 
à cinq des principaux éléments de la Commission d’enquête : l’organisation
administrative, les activités d’établissement des faits, l’analyse d’un important 
volume de preuves, l’examen des politiques et la gestion des communications
avec le public et les médias. J’ai donc tenté dans un premier temps de recruter un
directeur général de l’administration, un avocat principal auprès de la Commission,
un analyste juridique principal, un directeur des politiques et de la recherche et
un conseiller en relation avec les médias et en communication.
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Une commission d’enquête publique est un organisme temporaire, ce qui pose
un défi de taille pour ce qui est de recruter des personnes qualifiées ayant une
expérience appropriée. En outre, lorsqu’une commission d’enquête est mise sur
pied, des pressions énormes sont exercées sur le commissaire pour que l’enquête
démarre le plus rapidement possible, ce qui signifie qu’au moins certains postes
doivent être comblés sur-le-champ. Les postes sont d’une durée limitée et souvent
incertaine. La recherche de personnes hautement qualifiées qui sont disponibles au
bon moment pour une affectation de courte durée constitue un obstacle important
pour tout commissaire chargé d’une enquête publique. Compte tenu de ces diffi-
cultés, j’ai été très chanceux de pouvoir réunir une équipe exceptionnelle.

44..33..11.. DDiirreecctteeuurr ggéénnéérraall ddee ll’’aaddmmiinniissttrraattiioonn

D’après mon expérience personnelle dans la mise en place de structures organi-
sationnelles, je savais que les premières tâches de la Commission d’enquête
seraient forcément administratives. Il s’agissait notamment de trouver des locaux
pour les bureaux (et peut-être pour les audiences), de lancer des appels d’offres
auprès des fournisseurs, d’organiser l’infrastructure technologique et de créer
un site Web. Ma priorité la plus urgente en matière de dotation en personnel a donc
été de trouver un cadre supérieur.

Heureusement, je connaissais bien Dave Henderson, un fonctionnaire de
l’Ontario chevronné récemment retraité qui avait entamé une deuxième carrière
en tant que conseiller auprès des commissaires relativement à l’administration 
des commissions d’enquête. À ce moment-là, il avait été engagé à ce titre par
les juges Bellamy44 et Campbell45 et il avait récemment fourni le même service 
au juge en chef adjoint O’Connor46. Son expérience des commissions d’enquête
et sa connaissance des lignes directrices du gouvernement de l’Ontario en matière
de dépenses et autres questions administratives ont été inestimables. Il a en 
outre partagé mon engagement en matière de responsabilisation financière.
Malheureusement, il a été disponible au début de l’enquête seulement et à temps
partiel, selon les besoins. M. Henderson m’a néanmoins beaucoup aidé avec
quelques-unes de ces premières tâches.

Mon attachée de direction, Debbie Strauss, a assumé les responsabilités 
supplémentaires de directrice générale de l’administration pendant un certain 
nombre de mois; toutefois, à mesure que l’enquête progressait, il est devenu 
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44 Commissaire, Toronto Computer Leasing Inquiry et Toronto External Contracts Inquiry.

45 Commissaire, Commission chargée d’enquêter sur l’introduction et la propagation du syndrome respira-
toire aigu sévère (SRAS).

46 Commissaire, Commission d’enquête sur Walkerton.



évident que j’avais besoin d’un administrateur à temps plein pour gérer les 
nombreuses questions opérationnelles qui continuaient de surgir ainsi que les
innombrables tâches administratives qui devaient être couramment exécutées.
La majeure partie de mon temps était consacrée à la présidence des audiences à
Forest, mais notre bureau principal se trouvait à Toronto. Cela compliquait 
davantage l’administration de la Commission d’enquête et j’ai décidé d’avoir un
administrateur chevronné à temps plein. Ayant travaillé avec Maureen Murphy 
pendant de nombreuses années, plus récemment à la Cour de justice de l’Ontario,
je savais qu’elle possédait les qualifications nécessaires pour remplir cette fonction.

44..33..22 AAvvooccaatt pprriinncciippaall ddee llaa CCoommmmiissssiioonn

Le commissaire nouvellement nommé à la tête d’une commission d’enquête est
naturellement impatient de se mettre au travail47. Dans mon cas, j’avais une autre
raison de vouloir commencer le plus tôt possible. Les événements au cœur de
l’enquête avaient eu lieu huit ans avant ma nomination et il s’avérait important
d’entreprendre les travaux avant que la piste refroidisse encore plus. J’ai donc
rapidement engagé mon avocat principal. 

Au cours de la semaine suivant ma nomination, j’ai nommé à la direction
de l’équipe juridique Derry Millar, un avocat plaidant en matières civiles chevron-
né et hautement respecté et conseiller du Barreau du Haut-Canada. J’avais eu le
plaisir de travailler avec Me Millar au conseil d’administration d’Aide juridique
Ontario (AJO) et je savais que, en plus d’être un avocat plaidant qualifié, il 
possédait des compétences exceptionnelles en matière d’administration et 
d’organisation. Ces compétences se sont avérées encore plus importantes que
j’aurais pu le prévoir. Sa capacité de faire contrepoids aux multiples pressions 
et de concilier des personnalités disparates a été d’une grande aide. Ce qui 
se produit dans la salle d’audience ne constitue qu’une partie du processus 
d’enquête. Il a rassemblé les preuves, mais il a également géré les intérêts et les
demandes parfois contradictoires des avocats des parties grâce à d’innombrables
courriels et réunions. Il a fait preuve de diplomatie et de patience tout au long du
processus d’audience. Il est parvenu à faciliter le règlement de la plupart des
questions à l’extérieur de la salle d’audience, minimisant ainsi les retards et 
évitant le déraillement de la progression de l’enquête à l’intérieur de la salle
d’audience.

La responsabilité principale d’un avocat de la Commission est de repré-
senter l’intérêt public durant l’enquête et de s’assurer que tous les points de vue 
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47 George K. Bryce et Patrick Lewis, « Basic Questions for Commissions of Inquiry », Administrative
Agencies, vol. 2, 1996, p. 85.



relatifs à l’intérêt public sont portés à l’attention du commissaire. Le juge en
chef adjoint O’Connor appelle cela la « coïncidence des rôles », en ce sens que
l’avocat de la Commission aide également le commissaire à s’acquitter de son 
mandat et agit au nom du commissaire et sous sa direction48. Il s’avérait donc
primordial que nous nous mettions d’accord sur la démarche, le ton et la tenue
générale de l’enquête. Au départ, bien sûr, nous connaissions mieux la relation
traditionnelle qui existe entre un juge et un avocat que la relation tout à fait 
différente qui existe entre un commissaire et un avocat, mais je crois que nous
avons bien réussi à faire la transition. Compte tenu de tout le temps que nous
avons passé ensemble et de l’intensité de ces moments, j’ai apprécié l’excellente 
relation que j’ai eue avec Me Millar, du début à la fin.

44..33..33 AAnnaallyyssttee jjuurriiddiiqquuee pprriinncciippaall

Je savais que, à la conclusion des auditions des témoins, j’aurais un important 
volume de témoignages à examiner. Pour pouvoir publier mon rapport en temps
utile, j’ai de nouveau adopté la démarche du juge en chef adjoint O’Connor et 
de la juge Bellamy49 en retenant les services d’une analyste juridique principale,
Ronda Bessner, pour superviser les tâches consistant à résumer et à organiser
les témoignages dès le début des audiences. Tout au long du processus, 
Mme Bessner m’a aidé à analyser les preuves et à préparer le rapport de la partie
1. Son expérience à titre de professeure en droit et son expérience d’autres
enquêtes publiques ont fait d’elle un membre très apprécié de notre équipe.

44..33..44 DDiirreecctteeuurr ddeess ppoolliittiiqquueess eett ddee llaa rreecchheerrcchhee

Durant mon mandat à titre de président d’AJO, j’ai eu la chance de travailler
avec son directeur des politiques, Nye Thomas, pour qui j’ai un très grand 
respect. Je suis reconnaissant envers le directeur général d’AJO qui était disposé
à permettre son détachement auprès de la Commission d’enquête en vue de 
superviser l’étape de l’élaboration des politiques (partie 2).

Les titres de compétences en droit de M. Thomas, sa connaissance des 
rouages du gouvernement et sa solide expérience de la recherche, de l’élaboration
de politiques, de la consultation et de la rédaction de rapports (notamment 
les compétences et l’expérience qu’il a acquises en élaborant le plan de 1999
publié par le professeur John McCamus sur l’avenir de l’aide juridique en 
Ontario) convenaient à merveille à la conception et à l’exécution du programme
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48 O’Connor, supra, note 4. 

49 Toronto Computer Leasing Inquiry et Toronto External Contracts Inquiry (Bellamy) et Commission
d’enquête sur Walkerton (O’Connor).



de recherche de la Commission d’enquête en matière de politiques. Ses compé-
tences et son énergie lui ont permis de se mettre immédiatement au travail afin de
faire avancer l’enquête.

44..33..55 CCoooorrddoonnnnaatteeuurr ddeess ccoommmmuunniiccaattiioonnss eett aaggeenntt ddeess rreellaattiioonnss 
aavveecc lleess mmééddiiaass

Peter Rehak s’est joint à la Commission d’enquête après une expérience de 
travail de nombreuses années dans les médias, suivie d’une affectation à un 
certain nombre d’enquêtes publiques. Il avait d’excellentes relations avec les
médias. À titre de coordonnateur des communications et d’agent des relations
avec les médias, il était notamment chargé de rédiger nos communiqués et de
s’assurer que les représentants des médias affectés à la couverture des audiences
et des événements de politique disposaient des renseignements et des installa-
tions nécessaires à la rédaction de leurs articles. M. Rehak était également chargé
de travailler avec notre webmestre en vue de concevoir et de mettre à jour notre
site Web, ainsi qu’avec les entreprises retenues pour enregistrer les instances et
les diffuser sur le Web. Son expérience des commissions d’enquête, ses relations
avec les médias et sa capacité d’aborder l’éventail de défis que posent chaque
jour les télécommunications ont constitué des atouts inestimables qui ont tous
contribué à assurer libre accès aux instances pour les médias.
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CHAPITRE 5

RÈGLES DE PROCÉDURE ET DE PRATIQUE

Sous réserve des considérations relatives à l’équité, un commissaire possède
un pouvoir discrétionnaire considérable lui permettant de mener une enquête de
la manière qui lui permet de s’acquitter au mieux de son mandat. Ce pouvoir
discrétionnaire s’étend à la définition des règles qui sous-tendent la tenue de
l’enquête50. Ces règles, communément appelées règles de procédure et de pratique,
sont généralement élaborées au début du processus d’enquête de sorte que le
public et les participants puissent connaître les « règles du jeu »51. Elles abor-
dent les questions de procédure comme l’octroi de la qualité pour agir et du
financement aux parties intéressées, la divulgation des documents et la convoca-
tion des témoins. Les règles peuvent aussi aborder des questions pratiques comme
l’emplacement et le calendrier des audiences et des autres activités.

Nous avons modelé nos règles sur celles d’enquêtes publiques structurées
de façon semblable et conformément aux principes que j’avais clairement énon-
cés pour la Commission d’enquête. Les avocats de la Commission ont invité les
parties ayant qualité pour agir à formuler des commentaires sur le projet de règles
et nous avons affiché la version finale sur notre site Web.

Les règles n’ont pas été officiellement modifiées au cours de l’enquête. Il a
toutefois été nécessaire de les assouplir ou de les modifier légèrement à l’occa-
sion en vue de faire face à des circonstances imprévues. Par exemple, j’ai parfois
déterminé qu’il était raisonnable d’assouplir la « règle des vingt-quatre heures »52.
Dans chaque cas, j’étais conscient que toute adaptation des règles ne devait pas
compromettre ou porter préjudice à la participation d’une partie ni lui donner
un avantage injuste.

50 Par exemple, Loi sur les enquêtes publiques, supra, note 5, chap. P.41, art. 3.

51 A Handbook on Public Inquiries in Canada, supra, note 4, p. 69.

52 La règle 38 (annexe 2, Règles de procédure et de pratique) stipulait que les parties étaient tenues de
remettre aux avocats de la Commission tous les documents qu’elles avaient l’intention de déposer à 
titre de pièces à l’appui ou auxquels elles avaient autrement l’intention de faire référence durant les 
audiences, au plus tard vingt-quatre heures avant le jour où les documents en question seraient 
mentionnés ou déposés.
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CHAPITRE 6

INFRASTRUCTURE ADMINISTRATIVE

Bien que les commissions d’enquête soient des organismes temporaires, elles
nécessitent tout de même de solides structures et procédures administratives. Le
gouvernement n’impose aucune restriction au système d’administration et offre
très peu d’aide. Pour la présente Commission d’enquête, le décret précisait des
lignes directrices très générales en matière de budget et d’approvisionnement : 

Dans les limites d’un budget approuvé, le commissaire peut retenir
les services des avocats, des employés, des enquêteurs et des con-
seillers experts qu’il juge nécessaires à l’exercice de ses fonctions, à un
salaire raisonnable approuvé par le ministère du Procureur général.

La Commission doit suivre les directives et les lignes directrices du
Conseil de gestion du gouvernement et les autres politiques gouverne-
mentales applicables lorsqu’elle se procure d’autres biens et services
qu’elle juge nécessaires […] à moins que, de l’avis du commissaire, il
ne soit pas possible de les suivre53.

La gestion administrative peut constituer un facteur important de réussite
ou d’échec en ce qui concerne le mandat d’une commission d’enquête. À chaque
étape, des objectifs contradictoires doivent être évalués et des décisions doivent
être prises.

Une liaison administrative s’est établie avec le ministère du Procureur général
à mesure que les travaux de la Commission d’enquête progressaient. Le personnel
du ministère a déployé tous les efforts possibles pour apporter son aide lorsqu’il
était sollicité, mais les membres de mon personnel ont assuré la majeure partie
du travail de base administratif. Nous avons obtenu quelques conseils auprès de la
Commission d’enquête sur le SRAS, qui était toujours en cours, mais nous avons
compté pour l’essentiel sur notre propre expérience de l’administration publique.
Comme nous l’avons découvert, chaque enquête publique doit réinventer la roue
à bien des égards. Dans l’avenir, je crois que l’on gagnerait beaucoup à créer un
secrétariat permanent ou un répertoire des meilleures pratiques administratives,
quelque part au sein du gouvernement, afin d’éviter de devoir commencer à zéro
chaque fois qu’une nouvelle enquête publique est ordonnée54.

53 Annexe 1, Décret 1662/2003.

54 Voir la section 15 des présentes intitulée « Recommandations relatives au processus d’enquête ».



6.1 Emplacement des auditions des témoins

Le principe de l’accessibilité du public a orienté l’une de mes premières déci-
sions à l’égard de la Commission d’enquête : l’endroit où devaient se tenir les 
auditions des témoins. Les emplacements que j’ai envisagés le plus sérieuse-
ment ont été Toronto et la région du parc provincial Ipperwash. Les avocats de la
Commission et moi avons examiné les facteurs à prendre en compte dans le choix
de l’emplacement d’un procès, énoncés dans les Règles de procédure civile. Ces
facteurs comprennent l’intérêt d’une collectivité donnée envers l’objet de l’instance
et la commodité des parties, des témoins et du tribunal55. Nous avons également
tenu compte des décisions pertinentes56 et des facteurs énoncés par la Cour 
d’appel dans les causes comportant un élément de forum non conveniens (tribu-
nal qui ne convient pas), comme l’emplacement de la majorité des parties et des
principaux témoins. Nous avons également pris en compte les préférences des
parties ayant qualité pour agir dans le cadre de l’enquête. 

L’opinion du juge Borins à l’égard de l’emplacement des procès s’applique
sans doute encore plus à une enquête publique : 

Les instances qui touchent directement une collectivité devraient être
entendues au tribunal qui dessert cette collectivité. Les intérêts de la 
justice exigent que toutes les parties soient en mesure d’assister au
procès sans dépenses inutiles ni inconvénients57.

Après avoir examiné toutes les options et grâce aux commentaires des 
avocats et du personnel de la Commission, j’ai finalement décidé de commencer
les audiences à Forest, une ville située près du parc provincial Ipperwash.

Il était probable que les collectivités locales seraient très intéressées à assis-
ter aux audiences. La tenue des audiences à Toronto aurait donc considérable-
ment compromis l’accès aux membres du public les plus touchés par l’affaire.
Comme je l’ai mentionné le premier jour des audiences58, je croyais également que
le fait que les audiences se déroulent à proximité immédiate de l’emplacement 
des événements faisant l’objet de l’enquête apporterait un avantage à la fois 
aux participants à la Commission d’enquête et au grand public, en les sensibili-
sant davantage aux circonstances locales et en leur faisant mieux comprendre
ces circonstances.
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55 Règles de procédure civile (Ontario), règle 13.1.02 (2).

56 Par exemple, le juge A. Campbell dans First Real Property Ltd. c. Hamilton (Ville) [2002], 59 O.R. (3d)
477 (Cour divisionnaire).

57 Chippewas of Sarnia Band c. Canada, [1996] O. J. no 627, par J. Borins, par. 14.

58 Le 13 juillet 2004.



Au cours des premiers mois des audiences, j’étais néanmoins préparé à recon-
sidérer la question; en fait, les règles indiquaient explicitement que les audiences
publiques pourraient parfois être tenues à Toronto59. La succession de Dudley
George et le groupe de la famille George ont demandé officiellement que je
déménage une partie des audiences à Toronto, mais ils ont ensuite retiré la motion
compte tenu du fort soutien local en faveur de la tenue des audiences à Forest. 

Une fois que nous avions décidé de tenir les audiences dans la région du
parc provincial Ipperwash, notre prochaine tâche consistait à trouver des locaux
appropriés. Nous avions besoin d’une salle d’audience adéquate, suffisamment
grande pour recevoir les avocats des parties qui s’étaient vu octroyer la qualité pour
agir pour la partie 1, les avocats de la Commission, les représentants des médias,
le sténographe judiciaire et les membres du public. Bien que la majeure partie du
travail de préparation des audiences se soit faite à notre bureau de Toronto, nous
avions également besoin de bureaux et de salles de réunion à l’endroit où les
audiences avaient lieu. L’établissement devait être doté d’entrées appropriées,
dans l’édifice et dans la salle d’audience elle-même, ainsi que des installations
publiques nécessaires. 

Les options étaient limitées, mais nous avons eu la chance de compter sur la
Municipalité de Lambton Shores qui était prête à mettre le Kimball Hall du Forest
Memorial Community Centre à notre disposition. Nous avons conclu un contrat
de location, périodiquement renouvelé à mesure que des journées d’audience
s’ajoutaient, nous donnant accès à l’auditorium au besoin ainsi qu’un accès libre
et exclusif à une petite salle de réunion. Nous avions accès à la salle de vision-
nement de l’aréna du centre communautaire pour les besoins des médias qui ne
pouvaient pas être satisfaits au Kimball Hall. 

Ce ne fut pas une mince affaire que de transformer un centre communau-
taire en emplacement convenant à une enquête publique. Grâce à l’ingéniosité
exceptionnelle de mes avocats et des membres de mon personnel et grâce à la
collaboration et à l’aide volontaires du personnel du centre communautaire et
de la municipalité, l’édifice a été transformé en un auditorium et un bureau très
fonctionnels pour la tenue d’une audience publique. Cela aurait été un défi de le
faire une fois, mais le personnel du centre communautaire et nos techniciens ont
aménagé la salle d’audience au début de chaque semaine d’audience pour ensuite
démonter le tout à la fin de chaque semaine afin que l’auditorium puisse être
utilisé pour les événements communautaires. Je suis très reconnaissant envers
les personnes qui ont travaillé pour la Commission d’enquête et participé à ses
travaux pour leur contribution au bon fonctionnement des audiences ainsi que
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pour leur patience et leur compréhension lorsque les conditions étaient loin d’être
idéales. Par-dessus tout, je suis reconnaissant envers les habitants de la région
de Forest qui ont accueilli la Commission d’enquête dans un édifice qui sert 
normalement de carrefour à leurs activités communautaires. 

6.2 Bureau principal

À des fins administratives, il était logique d’établir les bureaux principaux 
de la Commission d’enquête à Toronto. Un service du gouvernement de l’Ontario
disposait de bureaux en location dont il n’avait plus besoin et qui étaient libres 
à ce moment-là, au centre-ville de Toronto. Le local avait besoin de quelques
modifications, comme des murs intérieurs supplémentaires, des lignes télé-
phoniques et informatiques, ainsi que des meubles et du matériel. Bien que nous
ayons fait de notre mieux pour prévoir les besoins en matière de locaux en esti-
mant notre effectif probable d’avocats, d’enquêteurs, d’analystes des politiques
et de personnel de soutien administratif, nous avons parfois apporté des ajuste-
ments afin de pouvoir accueillir des fonctions imprévues. Au départ, nous avions
réservé le local adjacent à nos bureaux pour une salle d’audience éventuelle,
mais, lorsqu’il est devenu évident que les audiences se poursuivraient à Forest, nous
l’avons transformé en bureaux supplémentaires. 

Le ministère du Procureur général a fourni l’infrastructure de technologie
de l’information initiale, mais sa capacité d’assurer le soutien technique continu
nécessaire était limitée. Malgré les meilleurs efforts et les meilleures intentions
du gouvernement, les difficultés technologiques ont parfois gêné les activités de
la Commission d’enquête. Nombre de ces difficultés étaient liées aux procédures
et aux protocoles du gouvernement en matière de sécurité de l’information et
aux ressources en personnel limitées du ministère en ce qui a trait au soutien
technique. Deux lieux de travail, dont un qui a été éloigné du serveur et du réseau
local, ont amplifié les défis posés par les technologies de l’information. Les
emplacements extérieurs, y compris Forest, ne pouvaient pas accéder électronique-
ment aux documents stockés sur notre serveur à Toronto. Ce défi a été atténué,
dans une certaine mesure, par la remise d’un cédérom contenant toute la base
de données ou par le téléchargement de la base de données des documents de 
la Commission d’enquête vers les ordinateurs autonomes des avocats de la
Commission et de ceux des parties.

6.3 Administration financière

Formulant quelques hypothèses générales à l’égard du déroulement de l’enquête
et nous fondant au départ sur la vaste expérience de mon directeur général 
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principal, M. Henderson, nous avons établi des budgets pour chaque exercice.
Conscient du besoin d’établir un équilibre entre la minutie et la rentabilité, j’ai 
surveillé de près les dépenses réelles de la Commission par rapport aux prévisions
à mesure que l’enquête progressait.

La Commission d’enquête a régulièrement soumis des budgets et des 
rapports de dépenses en respectant le cycle de planification et d’établissement de
rapports du gouvernement. Compte tenu du besoin de transparence dans la 
gestion des fonds publics, j’ai apprécié l’examen minutieux de ces rapports et je
suis heureux du fait que la Commission a respecté le budget qu’elle avait prévu. 

Les coûts de l’enquête se sont généralement classés dans deux grandes 
catégories. Une de ces catégories comprenait les coûts sur lesquels j’exerçais un
contrôle direct, notamment ceux liés aux avocats de la Commission, aux membres
du personnel, aux enquêteurs et aux experts. Cette catégorie comprenait également
les frais généraux relatifs aux emplacements de Toronto et de Forest, les coûts 
associés au processus d’audience (p. ex., la gestion des documents, les installa-
tions et le personnel de la salle d’audience et la diffusion des instances sur 
le Web) ainsi que certains coûts liés au processus d’élaboration des politiques
(p. ex., les recherches commandées ainsi que les réunions communautaires et
les symposiums)60.

La deuxième catégorie englobait les coûts engagés par le ministère du
Procureur général, notamment les honoraires et les débours des avocats des par-
ties ayant qualité pour agir dans la partie 1 et pour lesquelles j’avais recommandé
du financement. Afin d’éviter de donner l’impression d’être en conflit d’intérêts,
je n’ai nullement participé à l’examen ou à l’approbation de ces coûts. Le minis-
tère du Procureur général et moi avons plutôt retenu les services d’un évalua-
teur indépendant qui était chargé de s’assurer que les factures des avocats des
parties étaient conformes au barème fixé par le ministère du Procureur général 
pour les avocats extérieurs, de même qu’aux critères et aux lignes directrices
relatives aux débours établis par le Conseil de gestion du gouvernement (et 
utilisés par le ministère). Il était en outre chargé d’autoriser les paiements 
effectués par le ministère. Le ministère a également approuvé le financement
des recherches et de la participation aux consultations sur les politiques pour 
les parties ayant qualité pour agir dans la partie 2, au cas par cas, selon mes
recommandations, s’appuyant sur un examen minutieux de chaque demande de
financement par les membres de mon personnel.

J’ai toujours été conscient du fait qu’une commission d’enquête est financée
par les pouvoirs publics et j’ai régulièrement demandé aux parties ayant qualité
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pour agir dans la partie 1 et à leurs avocats d’être attentifs au coût de leur parti-
cipation et de contribuer aux économies dans la mesure du possible. Je leur ai 
rappelé que le public était en droit de s’attendre à ce que nous entreprenions notre
travail non seulement avec minutie, mais également dans un esprit d’économie
et d’efficacité61.

6.4 Dotation en personnel et approvisionnement

À mesure que le travail de la Commission d’enquête progressait, nous avons
ajouté du personnel et des services au besoin et nous avons diminué notre 
effectif lorsque des compétences et des services particuliers n’étaient plus 
requis. Ainsi, par souci d’efficacité, notre effectif et notre gamme de services
ont été constamment élargis et réduits selon nos besoins du moment. Pour cette
raison, et parce que je voulais terminer l’enquête dans un délai raisonnable, 
il a souvent fallu prendre rapidement les décisions en matière d’embauche et
d’approvisionnement.

Le bassin de candidats et de fournisseurs éventuels possédant la combinaison
nécessaire de compétences et d’expérience pour offrir leurs services dans le cadre
d’une enquête publique est limité. Une autre difficulté découle de la nécessité
d’embaucher des employés compétents et de retenir des services appropriés à
court terme et très rapidement. Ces facteurs ont limité l’aspect pratique des très
longs concours et nous avons parfois trouvé des candidats qualifiés grâce à des
recommandations dignes de foi. Nous avons tout de même déployé tous les efforts
possibles pour assurer la responsabilisation et la transparence du processus et
nous avons respecté les procédures du gouvernement de l’Ontario en matière
d’approvisionnement et d’embauche lorsque cela était possible. Lorsqu’il 
n’était pas possible ou pratique de suivre les lignes directrices à la lettre, nous en
avons parfois intégré l’esprit et l’intention à nos procédures. 

Les membres de mon personnel ont créé divers documents à utiliser tout au
long de l’enquête, notamment des serments de confidentialité62, les conditions
détaillées de paiement des fournisseurs de services63 ainsi que des lignes 
directrices et des critères pour le remboursement des frais professionnels rem-
boursables64. Nous avons également élaboré un certain nombre de procédures et
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61 Par exemple, annexe 14 (j), Observations du commissaire sur les présences et les contre-interrogatoires, 
9 janvier 2006.

62 Annexe 7, Engagements de non-divulgation.

63 Annexe 12, Exemple de lettre d’engagement des fournisseurs de services.

64 Annexe 11 (c), Lignes directrices relatives aux frais de déplacement et aux frais remboursables. 



de protocoles internes pour nous guider et pour assurer une démarche cohérente
en matière d’administration. 

Des systèmes et des protocoles administratifs semblables risquent d’être 
requis dans la plupart des enquêtes publiques. J’ai été surpris de devoir souvent
compter sur ma propre expérience en administration et sur celle des membres
de mon personnel pour concevoir ces mécanismes de base. Encore une fois, je 
crois que la gestion des enquêtes publiques pourrait être simplifiée et que des
économies pourraient être réalisées si le gouvernement établissait des pratiques
administratives exemplaires et fournissait des directives et un soutien plus com-
plets à l’égard des questions administratives65.
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CHAPITRE 7

COMMUNICATIONS

7.1 Site Web

La technologie accessible de nos jours offre une occasion sans précédent d’assu-
rer au public un accès aux instances d’une enquête publique. L’une des premières
tâches que j’ai assignées à mon coordonnateur des communications et agent des
relations avec les médias a donc été de trouver un webmestre et de travailler avec
lui en vue de concevoir un site Web qui offrirait des renseignements complets
et à jour sur tous les aspects de l’enquête.

Les considérations liées à l’accessibilité du public ont fortement influencé le
contenu du site. Durant les audiences, lorsqu’un témoignage était entendu, les
transcriptions étaient accessibles sur le site Web au plus tard le soir même. Nous
avons mis à jour les autres sections du site Web avec le calendrier des audiences,
mes déclarations publiques, mes décisions à l’égard des motions, les documents
de recherche commandés par la Commission d’enquête et d’autres renseigne-
ments sur le déroulement de l’enquête.

Outre des liens complets vers les renseignements, le site Web comportait
des caractéristiques conçues pour faire participer le public au travail de la
Commission d’enquête. Grâce au lien « Commentaires », par exemple, les 
visiteurs du site pouvaient partager leurs opinions ou des renseignements avec 
moi, avec les avocats de la Commission et avec les autres membres du personnel.
Nous avons constamment amélioré la présentation du site Web et avons ajouté de
nouveaux liens afin de tenir compte de l’ampleur et de la profondeur du travail
d’élaboration des politiques à mesure qu’il progressait. En ce qui a trait à l’accès
du public, c’est toutefois l’ajout d’un lien sur notre site vers la diffusion en direct
sur le Web des audiences et de quelques-unes des consultations sur les politiques
qui a eu la plus grande incidence. Nous avons commencé la diffusion en direct sur
le Web quelques mois après le début des audiences, ce qui a permis aux person-
nes intéressées, de partout au pays et d’ailleurs, de voir et d’entendre les instances
de la Commission d’enquête en temps réel. Une enquête publique est forcément
tenue au vu et au su du public, mais, grâce à cette technologie, la portée de la tri-
bune publique a atteint un niveau que l’on n’avait jamais pu atteindre auparavant.
Je suis reconnaissant de l’aide des avocats de la succession de Dudley George et
du groupe de la famille George, qui nous ont aidés à rendre ce service accessible.



La diffusion en direct sur le Web a apporté d’autres avantages. Les avocats de
la Commission et les autres membres du personnel pouvaient suivre les instances
même lorsque d’autres responsabilités ou des considérations budgétaires fai-
saient en sorte qu’il n’était pas pratique pour eux de se rendre à Forest. Le même
avantage s’est appliqué aux avocats des parties ayant qualité pour agir. Je leur
ai fait remarquer que chaque partie avait toujours la responsabilité d’évaluer
sérieusement la nécessité pour leurs avocats d’être présents au Kimball Hall du
début à la fin de chaque jour et de chaque semaine d’audience et que la diffusion
sur le Web et les affichages quotidiens des transcriptions constituaient un excel-
lent moyen de suivre les instances et de réaliser ainsi davantage d’économies66.

Au départ, nous n’avons diffusé que les audiences sur le Web. Il est vite
devenu évident, toutefois, que la diffusion sur le Web avait établi un nouveau
degré d’attentes à l’égard de l’accès du public aux activités de la Commission d’en-
quête et nous avons commencé à diffuser d’autres activités de la Commission
lorsque cela était possible. Selon moi, cette diffusion sur le Web a haussé le seuil
d’accessibilité et de transparence des enquêtes publiques et les commissions
d’enquête futures pourront difficilement ne pas diffuser leurs instances sur le
Web. Notre exemple a notamment été suivi dans l’Enquête publique sur Cornwall67,
qui a été mise sur pied quelques mois après la présente Commission d’enquête. 

7.2 Relations avec les médias

La tenue d’une enquête publique est ordonnée en réponse à une question qui
préoccupe le public. On doit donc s’attendre à un intérêt de la part des médias.
Puisque l’un des objets des enquêtes publiques est de mettre à jour des faits et 
des circonstances qui étaient jusque-là inconnus, l’attention des médias est 
également utile et souhaitable. Elle constitue un facteur important de l’accès du
public aux instances. Le coordonnateur des communications et agent des relations
avec les médias de la Commission d’enquête avait d’excellentes relations avec les
médias locaux et nationaux, de même qu’une vaste expérience des enquêtes
publiques. De plus, il connaissait bien ce dont les représentants des médias avaient
besoin et ce à quoi ils s’attendaient.

Parfois, des entreprises de câblodistribution ou des réseaux de télévision
locaux choisissent de couvrir les instances des commissions d’enquête du 
début à la fin. Comme cela n’a pas été le cas pour la Commission d’enquête sur
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66 Annexe 14 (j), Observations du commissaire sur les présences et les contre-interrogatoires, 
9 janvier 2006.

67 L’honorable G. Normand Glaude, commissaire.



Ipperwash, nous avons confié l’enregistrement de qualité professionnelle des
audiences à une entreprise d’audiovisuel locale, qui a servi d’alimentation cen-
tralisée aux médias électroniques qui couvraient les audiences68. La Commission
d’enquête a fait régulièrement l’objet d’un suivi et de reportages par la station de
télévision de London, The New PL, et par la société affiliée de CTV, CKCO
Kitchener. Peu de temps après le début des audiences, le Réseau de télévision
des peuples autochtones (APTN) a commencé à diffuser un extrait de quatre-
vingt-dix minutes deux fois par semaine, en plus du journal télévisé tous les
soirs. Avant la fin des audiences, la Chaîne d’affaires publiques par câble (CPAC)
retransmettait elle aussi quelques-unes des instances.

La presse écrite, notamment le Sarnia Observer et le London Free Press,
ont régulièrement couvert les travaux de la Commission d’enquête. Un journa-
liste du Toronto Star a assisté à la plupart des instances et la Commission 
d’enquête a bénéficié à l’occasion d’une couverture nationale dans le Globe 
and Mail et le National Post.

Les juges qui président les procès ne discutent pas de ceux-ci dans les médias,
mais, compte tenu de la fonction très différente des commissaires chargés des
enquêtes publiques, les contacts avec les médias ne leur sont pas interdits.
Néanmoins, puisque j’étais pleinement conscient de l’importance de la percep-
tion du public à l’égard de mon objectivité tout au long du processus, j’ai décidé
que les avocats de la Commission seraient responsables de rencontrer les médias 
et seraient disponibles pour donner des entrevues ou répondre aux questions 
au besoin. Les avocats de la Commission ont toutefois parlé en mon nom et ont 
été tenus, tout comme moi, de faire preuve d’équité et d’objectivité. S’abstenant
prudemment de faire des commentaires sur les preuves prévues ou déjà présen-
tées, les avocats de la Commission ont mis l’accent sur le processus d’enquête et
sur le calendrier et ils ont rempli ce rôle avec compétence et professionnalisme.

J’ai fait de temps à autre des déclarations publiques « en audience publique »
au Kimball Hall. Le but était généralement de communiquer mes décisions à 
l’égard des questions de procédure comme l’emplacement des audiences, de
faire part de mes opinions sur le déroulement de l’enquête ou de mettre l’accent
sur des objectifs précis liés aux instances69. Notre coordonnateur des communi-
cations et agent des relations avec les médias informait généralement les médias
que j’allais faire une telle déclaration et le texte était affiché sur notre site Web 
(en plus d’être inclus dans la transcription quotidienne).
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68 Voir la section 9.7 des présentes intitulée « Enregistrement des audiences ».

69 Annexe 14, Déclarations du commissaire.



7.3 Commentaires et questions du public

Notre site Web avait pour but d’informer et de sensibiliser le public à l’égard 
de la Commission d’enquête, en plus de lui permettre d’adresser ses questions, 
ses commentaires et ses opinions personnelles à la Commission. Le lien 
« Commentaires » était relié à la boîte de réception de courriel de mon adjointe
de direction. Il lui incombait de fournir les renseignements demandés et de 
me transmettre, ainsi qu’aux avocats de la Commission, les points de vue offerts
de cette façon. Les personnes qui demandaient des renseignements pouvaient
donc s’attendre à recevoir une réponse. Toutefois, nous n’avons pas répondu
(sauf pour accuser réception) aux opinions exprimées à l’égard des événements
entourant le décès de Dudley George, des témoignages ou de toute autre question
sur laquelle j’étais susceptible de formuler une conclusion ou une recomman-
dation dans mon rapport.

38 • RAPPORT DE LA COMMISSION D’ENQUÊTE SUR IPPERWASH — VOLUME 3



39

CHAPITRE 8

QUALITÉ POUR AGIR ET FINANCEMENT

8.1 Demandes visant l’obtention de la qualité pour agir 
et décisions

Pour être le plus approfondies possible et pour obtenir tous les renseignements et
points de vue pertinents, les enquêtes publiques invitent les personnes et les
groupes à faire une demande visant l’obtention de la qualité pour agir dans le
cadre de l’enquête. Un avis d’audience est généralement publié dans le but 
d’inviter les personnes et les groupes à faire officiellement part à la Commission
de leur intérêt à participer à l’enquête et à préciser sous quel motif ils demandent
la qualité pour agir. Compte tenu de l’impossibilité d’accepter toutes les per-
sonnes intéressées à participer de façon officielle, le commissaire étudie ces
demandes et accorde ou refuse la qualité pour agir. 

Le mécanisme relatif à l’octroi de la qualité pour agir permet de favoriser
un processus équitable, ordonné et rapide. La qualité pour agir confère un statut
officiel aux personnes ou aux groupes intéressés ainsi que le droit de participer
à titre de parties. Les critères relatifs à l’octroi de la qualité pour agir dans le
cadre de la présente enquête ont été énoncés dans les règles70.

Pour la présente Commission d’enquête, l’avis d’audience71 a invité les
intéressés à soumettre une demande visant l’octroi de la qualité pour agir à 
l’égard d’une partie de l’enquête ou des deux. La Commission d’enquête a reçu
trente-sept demandes écrites au total. J’ai entendu les demandes à Forest, pendant
quatre jours, à la fin d’avril 200472.

En ce qui concerne la partie 1, l’étape de l’établissement des faits, j’ai accordé
la qualité pour agir aux parties qui ont démontré « un intérêt relié de façon directe
et importante au sujet en cause » ou à celles qui représentaient « un intérêt 
et des points de vue vérifiables distincts […] essentiels à l’accomplissement 
du mandat de la partie 1 »73. Dix-sept parties ont rempli ces critères. Bien qu’il y
ait eu un certain chevauchement des intérêts et quelques alliances naturelles

70 Annexe 2, Règles de procédure et de pratique, règle 8 (partie 1) et règle 58 (partie 2).

71 Annexe 3, Avis d’audience.

72 Annexe 13 (a), Décision du commissaire concernant la qualité pour agir et le financement, 24 mai 2004.

73 Les droits et les obligations des parties ayant qualité pour agir sont énoncés aux sections A.II (partie 1)
et B.II (partie 2) de l’annexe 2, Règles de procédure et de pratique.



parmi ces groupes et ces organismes, j’étais convaincu que chacun d’eux représen-
tait un intérêt distinct et aiderait la Commission d’enquête à s’acquitter de son 
mandat74. De plus, j’ai accordé à quinze de ces parties la qualité pour agir dans
la partie 2, l’étape d’élaboration des politiques, et j’ai octroyé la qualité pour
agir à treize autres parties pour qu’elles participent à la partie 2 seulement. J’étais
d’avis que chacune de ces parties devait être représentée et devait obtenir la qua-
lité pour agir séparément, soit parce qu’elle était touchée par les questions de
politique faisant l’objet de l’examen, soit parce qu’elle représentait des intérêts
et des points de vue vérifiables distincts essentiels à l’exécution du volet du 
mandat portant sur les politiques75. Afin d’éviter les chevauchements, nos règles
prévoyaient que les parties ayant des intérêts semblables devaient demander 
une qualité pour agir conjointe dans la partie 2. De même que chaque témoin de
la partie 1 m’a aidé à tirer mes conclusions, chacune des parties ayant qualité
pour agir à l’étape d’élaboration des politiques a offert un point de vue qui devait
être pris en compte.

Bien que je n’aie accordé de qualité limitée pour agir à aucune des parties, 
j’ai de temps à autre rappelé aux parties qu’elles devaient tenir compte du motif
pour lequel elles s’étaient vu accorder la qualité pour agir lorsqu’elles considéraient
leur présence à la Commission d’enquête et leur contre-interrogatoire des témoins.
Les avocats d’un certain nombre de parties n’ont assisté qu’à certaines parties 
de l’enquête. Grâce à la diffusion sur le Web et à l’affichage quotidien des trans-
criptions, ils ont pu limiter leur présence aux parties qui touchaient directement
leurs clients, sans toutefois compromettre l’intégrité de leur représentation.

Les différences relatives aux privilèges accordés aux parties ayant qualité
pour agir à l’étape de l’audition de témoins et aux parties ayant qualité pour agir
à l’étape de l’élaboration des politiques tenaient compte de la nature différente des
instances. Par exemple, une partie à laquelle on avait accordé la qualité pour agir
dans la partie 1 avait le droit d’interroger et de contre-interroger les témoins
ayant un rapport avec ses propres intérêts. La qualité pour agir dans la partie 2 
comprenait notamment le droit de recevoir les documents de recherche de la
Commission d’enquête, de participer aux consultations de la Commission et de
faire une demande de financement de projet et de participation.

Les privilèges associés à la qualité pour agir s’accompagnaient de respon-
sabilités. Par exemple, les parties auxquelles on avait accordé la qualité pour agir
dans la partie 1 avaient le droit de recevoir tous les documents obtenus par la
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74 Ibid., règle 8 (b).

75 Ibid., règle 58 (b).



Commission d’enquête, mais elles étaient tenues d’assurer la confidentialité de
ces documents jusqu’à ce que la Commission les rende publics76.

Selon moi, les parties ayant qualité pour agir ont été très utiles à la présente
Commission d’enquête. Chaque partie a offert un point de vue précieux et une
dimension importante à l’enquête et à la recherche, enrichissant ainsi le proces-
sus général.

8.2 Demandes de financement et recommandations

Le décret précisait ce qui suit :

[l]a Commission peut formuler des recommandations au procureur
général à l’égard du financement des parties auxquelles on a accordé
la qualité pour agir, selon l’importance des intérêts de la partie, 
lorsque, de l’avis de la Commission, la partie ne pourrait pas par-
ticiper à la Commission d’enquête autrement77.

L’avis d’audience sur la qualité pour agir invitait également les intéressés 
à faire des demandes de financement78. J’ai entendu ces demandes en même
temps que les demandes visant l’obtention de la qualité pour agir. Sept des 
dix-sept parties auxquelles on a octroyé la qualité pour agir à l’étape de l’audition
de témoins ont fait une demande de financement, qui couvrait les honoraires 
d’avocats et les débours raisonnables comme les frais de déplacement et 
d’hébergement. Conformément au décret, j’ai recommandé au procureur général
qu’un financement soit accordé à ces sept parties afin de faciliter leur participa-
tion. Les honoraires et les débours acceptables s’appuyaient sur les lignes direc-
trices du Conseil de gestion du gouvernement et du ministère du Procureur
général se rapportant aux services d’un avocat de l’extérieur. Les parties qui
avaient déjà eu une relation d’emploi ou une relation administrative avec le 
gouvernement de l’Ontario ou qui avaient une telle relation à ce moment-là ne
m’ont pas présenté de demande de financement puisque le gouvernement finançait
directement les honoraires d’avocats et les débours de ces parties.

Le financement des parties ayant qualité pour agir à l’étape de l’élaboration 
des politiques avait pour objet de favoriser et de faciliter la recherche, la soumis-
sion de mémoires, les projets ainsi que la participation aux séminaires et aux 
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76 Annexe 7 (a), Engagement de non-divulgation (parties ayant qualité pour agir). 

77 Annexe 1, Décret 1662/2003.

78 Annexe 3, Avis d’audience.



autres événements mis en œuvre par la Commission d’enquête. J’ai fait des
recommandations au procureur général au cas par cas, uniquement après la 
réception d’une demande écrite décrivant le projet ou l’événement et la raison 
pour laquelle des fonds publics étaient nécessaires, et seulement après que mon
personnel eut attentivement examiné chaque proposition79.
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CHAPITRE 9

PRÉPARATION AUX AUDITIONS DES TÉMOINS : 

PARTIE 1

9.1 Avocats de la Commission et équipe d’enquête

Pour qu’une enquête publique soit efficace, elle doit être bien planifiée et préparée
avant que les audiences puissent commencer. Mon avocat principal et moi avons
travaillé ensemble en vue de mettre sur pied notre équipe d’avocats et d’enquê-
teurs. Nous avons choisi une équipe juridique dont les membres possédaient
ensemble les connaissances, les compétences et l’expérience nécessaires pour
s’occuper des questions que nous nous attendions à traiter durant l’enquête et
pour exécuter la tâche assignée.

Il était important que les enquêteurs n’aient aucun intérêt direct dans l’objet
de l’enquête. Les enquêteurs proviennent généralement des services de police
et, bien que nous ayons embauché les enquêteurs avant que les audiences sur la
qualité pour agir aient lieu, nous avons tenu compte de la probabilité que la Police
provinciale de l’Ontario fasse une demande visant l’obtention de la qualité pour
agir dans le cadre de l’enquête. Nous avons donc choisi nos enquêteurs au sein de
la GRC et du service de police de Toronto plutôt que de la Police provinciale de
l’Ontario. Une fois choisi, notre enquêteur principal, l’inspecteur Rick Moss 
de la GRC, a travaillé avec mon avocat principal à la mise sur pied du reste de
l’équipe d’enquête.

9.2 Divulgation et gestion des documents

Dans sa recherche de la vérité, une enquête publique se voit accorder de vastes 
pouvoirs d’enquête, notamment celui d’exiger la collecte et la divulgation de
documents. Le rassemblement, l’examen et l’analyse des documents et autres
éléments de preuve ont peut-être constitué l’aspect le plus laborieux de la prépa-
ration de l’étape d’établissement des faits de la Commission d’enquête.

Les parties ayant qualité pour agir dans la partie 1 étaient tenues de fournir
tous les documents pertinents qu’elles avaient en leur possession ou auxquels
elles avaient accès. Nous avons défini le terme « documents » dans un sens large
afin d’inclure tout matériel se présentant sous forme écrite, électronique, audio,
vidéo et numérique, ainsi que le matériel photographique ou visuel comme les



cartes et les graphiques80. La Commission d’enquête a traité les documents reçus
de la part des parties ou d’autres sources de façon confidentielle jusqu’à ce qu’ils
soient inclus dans les dossiers publics. 

Dans l’ensemble, les parties ont déployé tous les efforts possibles pour 
produire des documents pertinents et utiles, à la fois au début de l’enquête et à
mesure que de nouveaux documents étaient mis au jour. En raison notamment des
enquêtes et des instances judiciaires qui ont suivi le décès de Dudley George,
on a pu recueillir un important volume de preuves documentaires. Compte tenu
du temps écoulé, ces preuves se sont présentées sous diverses formes et ont
nécessité un certain traitement. Plus de 23 000 documents ont été numérisés dans
la base de données de la Commission d’enquête, ont reçu un numéro de document
et ont été mis à la disposition des parties sous forme électronique. Lorsque cela
s’est avéré pertinent et approprié, nous avons fait transcrire le matériel audio et
l’avons mis à la disposition des parties. La Commission d’enquête a examiné
plus de 5 000 heures de bandes-témoins de la Police provinciale de l’Ontario,
ainsi que des bandes vidéo que la Commission a obtenues de diverses sources. Les
avocats des parties ayant qualité pour agir étaient tenus de signer un engagement
de non-divulgation à l’égard des documents81.

La Commission d’enquête a fait l’acquisition d’un programme informatique
amélioré, au départ à l’usage exclusif des avocats de la Commission, afin d’ef-
fectuer des recherches par mots-clés dans l’ensemble de la base de données.
Toutefois, compte tenu du très grand volume de documents et du rythme auquel
les témoins étaient convoqués, il est vite devenu évident que les avocats des 
parties intervenant dans la partie 1 avaient eux aussi besoin de ce logiciel. Le
logiciel a permis de réduire les coûts associés au temps nécessaire pour se 
préparer à l’interrogatoire des témoins. Il ne fait aucun doute que l’économie de
temps ainsi réalisée a plus que compensé les coûts supplémentaires pour la
Commission d’enquête. 

99..22..11 QQuueessttiioonnss ddee pprriivviillèèggee

Durant les audiences, la Commission d’enquête a traité des documents qui 
faisaient manifestement l’objet du secret professionnel de l’avocat, d’une immu-
nité d’intérêt public (également appelée privilège du Cabinet), du privilège de
l’informateur, de données confidentielles relevant du renseignement policier et se
rapportant aux opérations en cours, de présumées questions d’engagement
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81 Annexe 7 (b), Engagement de non-divulgation (avocats).



(découlant du litige réglé George c. Harris82) et de questions de protection de la
vie privée. Les règles comportaient un protocole visant la gestion des documents
faisant l’objet de toute forme de revendication de privilège (ou de droit à la vie
privée)83.

En résumé, lorsqu’une partie invoquait un privilège, quel qu’il soit, je lui
ordonnais tout de même de divulguer les documents en cause sous une forme
non aseptisée aux avocats de la Commission à des fins d’examen, accompagnés
d’une explication des motifs pour lesquels le privilège (ou le droit à la vie privée)
était invoqué ainsi que le fondement sur lequel s’appuyait la revendication.
L’examen de ces documents avait lieu en présence de l’avocat de la partie invo-
quant le privilège, à la demande de celle-ci. Je n’ai délivré une assignation84 à 
produire des documents à une partie qui invoquait un privilège qu’à quelques
occasions85. 

Au cours de l’examen des documents faisant l’objet du privilège invoqué,
les avocats de la Commission en examinaient d’abord la pertinence. Si le docu-
ment n’était pas pertinent et n’était pas utile à l’exécution du mandat de la
Commission d’enquête, il était remis à la partie. Si le document était jugé poten-
tiellement pertinent, mais que les avocats de la Commission s’entendaient pour
dire que la revendication de privilège avait été adéquatement invoquée (et qu’on
n’y avait pas renoncé en droit), le document était soit intégralement remis, soit 
conservé avec les sections privilégiées aseptisées (lorsque cela était possible).
La décision qu’a rendue la juge Bellamy au cours de son enquête86, les conseils
de mes avocats et ma propre expérience à titre de premier commissaire à l’in-
formation et à la protection de la vie privée de l’Ontario87 ont été utiles pour
établir cette procédure.

Deux options s’offraient à moi en cas de désaccord entre les avocats de la
Commission et une partie relativement à la validité du privilège revendiqué 
(en supposant que la pertinence avait été établie). Je pouvais soit ordonner 
la production des documents en question pour que je puisse les inspecter et 
rendre une décision à leur égard, soit ordonner que la question soit réglée en
s’adressant au juge principal régional à Toronto ou à la personne désignée pour
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82 Supra, note 28. 

83 Annexe 2, Règles de procédure et de pratique, règle 32. Il convient de noter que l’article 11 de la Loi sur
les enquêtes publiques (supra, note 5) interdit l’admission en preuve des questions privilégiées.

84 Annexe 8 (a), Assignations de témoins à comparaître et à produire des documents.

85 Loi sur les enquêtes publiques, supra, note 5, al. 7 (1) (b). 

86 Lyons c. Toronto (Computer Leasing Inquiry — Bellamy Commission) (2004), 70 O.R. (3d) (Cour 
divisionnaire).

87 De 1988 à 1990.



le remplacer. Nous avons indiqué les grandes lignes de cette procédure dans une
annexe jointe à toutes les assignations à produire des documents qui avaient été
délivrées. Heureusement, aucun différend nécessitant un jugement n’est survenu.

Nous avons traité les questions potentiellement litigieuses qui sont survenues
de temps à autre à l’égard de la divulgation de documents non aseptisés en trou-
vant des solutions pratiques visant à résoudre des problèmes précis. Par exemple,
afin d’apaiser les préoccupations de la Police provinciale de l’Ontario à l’égard
de la diffusion de certains renseignements qui pouvaient avoir des répercussions 
sur les opérations policières en cours, les avocats de la Commission et la Police
provinciale ont mis sur pied un processus en vertu duquel l’un de nos enquê-
teurs, un agent de police assujetti aux obligations policières professionnelles,
examinait et résumait les documents du renseignement en présence d’agents 
de la Police provinciale. Notre enquêteur remettait un sommaire écrit aux avocats
de la Commission relativement à la pertinence (ou au manque de pertinence) et
à la validité de la revendication de privilège qui servirait de fondement à une
décision. En ce qui a trait aux revendications d’immunité d’intérêt public visant
des documents du Conseil des ministres, les avocats de la Commission ont exami-
né tous ces documents en présence des avocats de la province de l’Ontario, pour
ensuite prendre une décision à l’égard de la pertinence, puis à l’égard du privilège.
Lorsque les documents étaient jugés pertinents et utiles à l’exécution de mon
mandat, les avocats de la Commission demandaient à ce que l’on renonce à 
l’immunité d’intérêt public et obtenaient cette renonciation.

Je crois que tous les avocats ont déployé tous les efforts possibles pour
divulguer les documents pertinents et utiles et que ces efforts, jumelés à la 
capacité des avocats de la Commission d’obtenir leur collaboration au besoin,
ont jeté les assises d’un processus de divulgation des documents relativement
harmonieux.

À la conclusion de l’étape d’audition des témoins et, conformément à la
règle 35, toutes les parties étaient tenues de retourner la version électronique de
la base de données, y compris les copies des documents non déposés en preuve
ou appartenant à la partie88. Seuls les documents déposés en preuve ou mention-
nés durant les audiences (mais non inscrits à titre de pièces à l’appui) constituent
des documents publics. Les originaux de tous les documents divulgués au cours
de l’enquête ont été remis aux parties. Conformément aux exigences de la province
de l’Ontario en matière d’archivage, la Commission d’enquête a conservé les
copies dans sa base de données électronique, qui a été transférée aux Archives
publiques de l’Ontario à la conclusion de l’enquête.
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9.3 Identification et préparation des témoins

Dans le cadre de ses travaux, une enquête publique est habilitée à citer des témoins
à comparaître et à témoigner sous serment et à les obliger à le faire au besoin. Les
avocats de la Commission et les enquêteurs ont passé un certain nombre de mois,
avant le début des audiences, à passer en revue les documents de notre base de 
données afin de dresser des listes de témoins préliminaires. Il a fallu des cen-
taines d’heures pour préciser la liste, en procédant à un examen approfondi de la
pertinence et de l’utilité probables des renseignements que pouvait fournir chaque
personne. Le principe de la rigueur a guidé la sélection des témoins. Puisque les
avocats de la Commission ne défendaient aucun point de vue, ils se sont efforcés
de trouver tous les témoins qui pouvaient fournir des renseignements pertinents
et utiles.

Au début d’une enquête, il est difficile d’estimer le nombre de personnes
dont le témoignage peut contribuer de façon significative à l’issue de celle-ci.
À mesure que l’enquête progresse, il arrive souvent que l’on trouve des témoins
supplémentaires que l’on ne peut pas ignorer si l’on veut satisfaire au principe de
la rigueur. Toutefois, ce n’est pas parce que l’on convoque les témoins pertinents
et utiles que l’on doit convoquer tous les témoins possibles. Le défi consistait à
procéder de façon efficace tout en assurant une enquête rigoureuse et équitable. 

La rigueur et l’équité ne sont pas des objectifs contradictoires, bien que 
l’atteinte d’un bon équilibre ait nécessité une attention constante et des ajustements
périodiques à notre démarche. Les avocats de la Commission ont travaillé en
étroite collaboration avec ceux des parties en vue de s’assurer que tous les témoins
nécessaires, mais uniquement ceux-ci, étaient appelés à témoigner. Le témoignage
de chaque témoin a apporté des détails ou des points de vue supplémentaires à 
l’enquête et m’a permis de vérifier le témoignage des autres.

Le processus d’interrogation des témoins éventuels s’est poursuivi tout au
long de l’étape des audiences. En règle générale (mais pas toujours, cela dépendait
du témoin et des exigences du calendrier des audiences), au moins un avocat et 
au moins un enquêteur interrogeaient chaque témoin et une transcription des
principales entrevues était réalisée. 

Compte tenu du temps écoulé depuis que les événements en question avaient
eu lieu, les témoins recevaient des copies des documents provenant de la base
de données de la Commission d’enquête avant les entrevues, lorsque cela était 
possible, afin de les aider à se rafraîchir la mémoire. Les entrevues pouvaient
prendre beaucoup de temps, notamment lorsque aucun document n’était acces-
sible pour rafraîchir la mémoire des témoins et que ceux-ci avaient de la difficulté
à se rappeler les événements et les conversations ayant eu lieu de nombreuses
années auparavant. Les renseignements fournis par un témoin menaient parfois
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à l’interrogation d’autres témoins éventuels. De plus, il arrivait à l’occasion que
des membres du public offrent des suggestions se rapportant à des témoins 
pertinents. Nous avons tenu compte de chacune de ces suggestions et avons pour-
suivi l’enquête si nous jugions que cela pourrait s’avérer pertinent ou utile.

En vertu des règles, les témoins appelés à témoigner devant la Commission
d’enquête avaient certains droits procéduraux. Par exemple, ils avaient le droit
d’être accompagnés d’un avocat durant l’entrevue et d’être représentés par un
avocat durant leur témoignage89.

9.4 Assignations et mandats de perquisition

En vertu du décret, la Commission d’enquête était habilitée à signifier des 
assignations90 aux témoins conformément à la partie II de la Loi sur les enquêtes
publiques91. Aux termes de la partie III de la loi, la Commission d’enquête 
était également habilitée à demander des mandats de perquisition auprès d’un
juge de la Cour supérieure de justice de l’Ontario. J’ai parfois délivré une assi-
gnation à un témoin qui ne voulait pas témoigner de façon volontaire ou qui
demandait une assignation pour d’autres raisons légitimes comme la justification
d’une absence du travail. Il ne s’est pas avéré nécessaire d’exécuter des mandats
de perquisition.

Les pouvoirs de la Commission d’enquête d’assigner des témoins découlaient
d’une loi provinciale et, bien que j’étais autorisé à délivrer des assignations à
des employés ou d’anciens employés du gouvernement fédéral, je ne pouvais
pas obtenir par leur entremise de documents se rapportant aux domaines qui
devaient faire l’objet d’un examen. Ces documents sont sous le contrôle du 
ministre fédéral responsable et je n’avais aucun pouvoir, à titre de commissaire
nommé par la province, d’obliger un ministre fédéral, à titre officiel, à compa-
raître et à produire des documents92. Le gouvernement fédéral n’a pas fait de
demande d’obtention de la qualité pour agir dans le cadre de l’enquête et il 
n’était pas assujetti aux obligations énoncées dans les règles. Heureusement, le
gouvernement a collaboré en fournissant des documents et nous avons pu 
appeler des témoins à témoigner sur des questions liées à l’enquête qui mettaient
en cause Affaires indiennes et du Nord Canada et le ministère de la Défense
nationale. On pourrait toutefois tirer avantage, dans le cadre d’une future enquête
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publique portant sur un sujet couvrant des questions fédérales et provinciales,
d’un arrangement visant à faire en sorte que les deux ordres de gouvernement
reconnaissent la compétence de la Commission quant à ses pouvoirs d’assigner
des témoins à comparaître et à produire des documents en ce qui a trait aux 
questions qui relèvent à juste titre du ressort d’une commission nommée par 
la province. 

9.5 Avis d’inconduite présumée

L’établissement des faits, un aspect essentiel de la plupart des enquêtes publiques,
comporte la possibilité que la preuve entendue ait des répercussions sur la
réputation d’une personne ou d’un organisme, notamment si le commissaire
conclut à une inconduite. La Loi sur les enquêtes publiques offre une protection
juridique aux personnes dont l’inconduite peut être constatée par une commis-
sion d’enquête. Le paragraphe 5 (2) de la loi précise que le commissaire ne
peut pas constater l’inconduite d’une personne dans son rapport final sans que
celle-ci ait reçu un avis d’inconduite présumée (parfois appelé « avis 5 (2) ») et
qu’elle ait eu la possibilité de répondre aux questions soulevées dans l’avis.

Afin de minimiser l’anxiété du destinataire d’un avis, les avocats de la
Commission ont établi comme pratique de commencer les entrevues en infor-
mant le témoin éventuel que la Commission d’enquête était tenue par la loi 
d’émettre des avis d’inconduite présumée lorsque cela était justifié93. Les avocats
de la Commission expliquaient l’objet de l’avis et ce que l’on entend par « in-
conduite présumée » au sens de la loi. Fait tout aussi important, mes avocats
informaient également les témoins éventuels de ce que l’avis ne signifiait pas,
c’est-à-dire que la réception d’un tel avis ne constituait pas un préjugé de mes 
conclusions (le cas échéant) à l’égard du témoin. Lorsque cela était possible,
nous émettions les avis avant que la personne ne témoigne, que ce soit directement
ou par l’entremise de son avocat si le témoin était représenté. 

Lors de la rédaction de ces avis, nous avons fait attention de ne pas utiliser 
un langage qui aurait pu être confondu avec d’éventuels verdicts de responsa-
bilité civile ou criminelle. Si d’autres motifs éventuels d’inconduite présumée 
ressortaient après la remise d’un avis, nous préparions et remettions un avis 
supplémentaire.

Par souci d’équité, la Commission d’enquête ne divulguait pas publique-
ment qu’un avis avait été signifié à une personne. Le destinataire était libre de 
le faire savoir s’il le désirait. 
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L’émission de ces avis représentait une mesure importante dans la préparation
aux audiences et ils constituent un élément important du traitement équitable
des témoins. Les commissaires chargés d’une commission d’enquête ont ten-
dance à les utiliser libéralement, émettant un avis même lorsqu’il existe seulement
une possibilité qu’une conclusion d’inconduite soit formulée par la suite. Cette
mesure doit être la politique à adopter par souci d’équité, même si l’émission
libérale des avis peut contrer les efforts visant à prévenir toute position contra-
dictoire entre les parties — qu’une conclusion d’inconduite soit réellement 
formulée par la suite ou non.

9.6 Salle d’audience et installations connexes

Pendant que les avocats de la Commission et les enquêteurs s’efforçaient de
rassembler les documents appropriés et de trouver et d’interroger des témoins
pertinents, notre équipe administrative s’affairait à transformer l’auditorium d’un
centre communautaire en salle d’audience convenable pour une enquête publique.

La création d’un environnement de salle d’audience nécessite un agence-
ment approprié des tables et des autres meubles ainsi que l’ajout d’armoiries et
de drapeaux, en plus de l’application d’un certain niveau de décorum. Notre
greffier, George Reeve, et notre préposé à la salle d’audience, Ron Hewitt, qui
habitaient tous deux dans la région et étaient tous deux récemment retraités de 
la Division des services aux tribunaux du ministère du Procureur général, ont
discrètement et effectivement établi une juste mesure de décorum, quelque 
part entre le caractère officiel d’une salle d’audience et la transparence d’une
tribune publique.

Il se pouvait que les émotions soient parfois exacerbées. La Police provinciale
de l’Ontario était d’avis qu’il serait prudent d’assurer une sécurité discrète et
elle a mis sur pied une petite équipe d’agents en civil à la retraite qui ont assisté
aux audiences chaque jour sous la supervision de la sergente intérimaire Debbie
Hodgins. Sa voiture de police était garée à proximité, mais pas sur les lieux du 
centre communautaire. Heureusement, l’équipe n’a jamais eu à intervenir.

En plus de la salle d’audience, la Commission d’enquête disposait d’une
salle d’entreposage sécurisée pour les pièces à l’appui et la salle de visionnement
de l’aréna était mise à la disposition des représentants des médias lorsque la salle
d’audience ne pouvait pas tous les accueillir.

La salle de réunion remplissait plusieurs fonctions. Elle servait de bureau à
la Commission d’enquête, en plus de faire office de salle à manger et de centre
administratif pour toutes les personnes participant aux instances. Ainsi, tout au long
de la longue et intense période d’audience, les nombreuses questions complexes
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de procédure et de fond à aborder au fil des jours et les nombreuses tâches 
administratives et autres à accomplir quotidiennement étaient toutes confinées 
dans une petite salle. Après quelques mois d’audience, nous avons loué une petite
remorque que nous avons stationnée à l’extérieur du centre communautaire afin
de fournir un endroit tranquille aux avocats de la Commission pour qu’ils puis-
sent travailler ou interroger les témoins. Toutefois, aucun d’entre nous n’avait
de bureau privé et l’espace de travail restreint a présenté un défi de taille. Je
crois que la plupart des observateurs auraient été surpris d’apprendre que les
activités quotidiennes d’une enquête publique à grande échelle étaient concentrées
dans une seule pièce. Bien qu’elle ait été appuyée par le bureau de Toronto, notre
administratrice de bureau sur place, Susan Beach, qui travaillait sans relâche
dans la bonne humeur, a porté tout le poids des demandes quotidiennes et elle
mérite une grande partie du crédit pour avoir assuré le bon fonctionnement de ces
arrangements malgré les défis.

9.7 Enregistrement des audiences

Des mesures ont été mises en place dès le départ pour enregistrer les audiences 
sur bande vidéo, du premier au dernier jour. Ce ruban « intégral » fait office de
document d’archives. Nous nous attendions à ce que la Commission d’enquête
reçoive des demandes de copies de certaines parties des enregistrements vidéo 
ou des autres documents déposés comme pièces à l’appui. (Compte tenu du 
volume et de la variété des documents, il n’était pas pratique d’afficher toutes 
les pièces à l’appui sur notre site Web.) Des demandes ont été faites par des
représentants des médias qui désiraient des séquences vidéo des témoignages
à des fins de télédiffusion, par des étudiants qui entreprenaient des recherches,
par des témoins ou des membres de leur famille et même par un avocat qui
désirait utiliser les enregistrements vidéo à des fins de formation sur les inter-
rogatoires et les contre-interrogatoires. Nous avons traité ces demandes de façon
uniforme et équitable en vertu du protocole élaboré par les membres de mon
personnel au début de l’enquête94.

La Commission d’enquête a retenu les services d’une société de sténographes
judiciaires ayant une vaste expérience des enquêtes publiques. Il ne fait aucun
doute que l’emplacement et les installations ont posé des défis d’ordre technique
et personnel aux sténographes, mais cela n’a pas transparu dans le service qu’ils
ont offert. Ils ont terminé les transcriptions des témoignages à temps pour que 
l’on puisse les afficher sur notre site Web le soir même et les avocats ont souvent
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utilisé les transcriptions des témoignages de la veille pour interroger les témoins.
La fiabilité, le caractère opportun et l’exactitude des transcriptions ont grandement
contribué à l’efficacité des instances et ont beaucoup aidé toutes les personnes qui
s’y sont fiées.
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CHAPITRE 10

TENUE DES AUDIENCES

10.1 Déclarations du commissaire

J’ai fait des déclarations à l’occasion lorsque j’ai senti qu’il était nécessaire de 
communiquer mes opinions ou mes attentes à l’égard du processus d’enquête
publique en général, ou de la présente Commission d’enquête en particulier, aux
médias, au public et même aux avocats des parties95. J’ai entre autres exprimé
mon opinion sur les objets des commissions d’enquête, les principes guidant la
Commission d’enquête sur Ipperwash, le déroulement de l’enquête et mes attentes
à l’égard de la procédure. Je suis constamment revenu au thème de l’équilibre à
établir entre la rigueur, l’équité et l’efficacité, y compris sur le plan des coûts.

Certains moments de l’enquête se prêtaient naturellement à la formulation de
commentaires sur son déroulement, comme la conclusion de l’interrogatoire d’un
groupe de témoins. À d’autres occasions, il a toutefois fallu que je sois attentif au
moment où je faisais mes déclarations. Ma préoccupation à l’égard du rythme de
l’enquête a parfois amené des déclarations se rapportant à des décisions ou à 
des modifications de procédure, mais il a fallu en choisir le moment afin qu’elles
ne soient pas interprétées comme s’adressant à un avocat en particulier ou comme
étant liées au témoignage d’un témoin ou d’un groupe de témoins.

Durant les deux années qu’ont duré les audiences, j’ai fait plus d’une douzaine
de déclarations, généralement au début ou à la fin de la journée d’audience. Le
texte de la déclaration figurait dans la transcription des instances de la journée,
en plus d’être affiché séparément sur notre site Web. Je crois qu’elles ont atteint
mon but qui était de communiquer quelque chose au public ou aux avocats. Des
extraits ont souvent été inclus dans les bulletins de nouvelles et les avocats ont 
parfois fait référence aux déclarations, généralement dans le but de montrer qu’ils
comprenaient mes attentes. Dans l’ensemble, ces déclarations constituent un
aperçu des objectifs que j’avais établis pour la Commission d’enquête et don-
nent une idée du processus, notamment de la partie 1. Elles sont toujours affichées
sur notre site Web.

95 Annexe 14, Déclarations du commissaire.



10.2 Traditions autochtones

Il est difficile pour les personnes non autochtones de bien comprendre le point 
de vue des Autochtones sur les institutions, les valeurs et les traditions canadiennes.
Parmi les modifications de procédure que j’ai apportées au processus d’enquête
publique habituel, mentionnons l’ajout d’une ouverture traditionnelle à nos 
audiences sur la qualité pour agir et le financement en vue de souligner l’im-
portance des traditions des peuples autochtones96. L’Ancienne Lillian Pitawan-
akwat a présidé la cérémonie traditionnelle qui comprenait le port des peintures 
traditionnelles, la distribution de rouleaux de tabac à toutes les personnes pré-
sentes, ainsi que des prières. Je l’ai invitée à tenir une cérémonie semblable à la
conclusion des auditions des témoins.

Aux audiences, les témoins autochtones pouvaient choisir d’être assermen-
tés en tenant une plume d’aigle ou un symbole de vérité ou en plaçant la main sur 
une bible. Il est devenu évident au tout début des audiences que les techniques 
conventionnelles de contre-interrogatoire ne cadraient peut-être pas avec les tra-
ditions et les croyances des Autochtones. La confiance que les personnes non
autochtones accordent aux documents en tant que preuves de fait est difficile à 
concilier avec la tradition orale des Autochtones. Afin d’atténuer les appréhensions
des témoins et les préoccupations des avocats, nous avons organisé un forum sur
les connaissances autochtones de deux jours visant à sensibiliser le personnel
de la Commission d’enquête, les avocats et les parties aux traditions, aux pra-
tiques et aux croyances des Autochtones et à mettre en contexte le témoignage 
des témoins autochtones. Comme ce fut le cas à d’autres occasions par la suite,
l’événement a été marqué par la participation de joueurs de tambour autochtones.
À la conclusion du forum, des joueurs de tambour de trois des principales parties
à l’enquête – la Première nation chippewa Kettle and Stony Point, les résidants
d’Aazhoodena et la Police provinciale de l’Ontario — se sont spontanément 
rassemblés pour jouer du tambour ensemble. 

10.3 Calendrier des audiences

Avant le commencement des audiences et pendant que la première analyse des 
documents et les entrevues avec les témoins étaient toujours en cours, les avocats
de la Commission élaboraient déjà le cadre général des audiences. Le défi 
consistait à concevoir une démarche qui établirait un équilibre entre le besoin
de comprendre pleinement les circonstances entourant le décès de Dudley George
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et notre obligation d’examiner uniquement les éléments nécessaires à l’exécu-
tion du mandat de la Commission d’enquête97. Tout au long des audiences, les 
avocats de la Commission ont accordé une grande attention au calendrier des
audiences, prenant en compte le besoin d’atteindre cet équilibre et d’établir un
ordre logique pour l’audition des témoins et le temps probablement requis pour
chacun d’eux.

Dès le début, les avocats de la Commission ont regroupé les dix-sept par-
ties ayant qualité pour agir dans la partie 1 ainsi que les témoins à convoquer en
trois grandes catégories d’intérêts : les Autochtones, le gouvernement de l’Ontario 
et la Police provinciale de l’Ontario. Cette mesure avait pour objet d’aider à
déterminer l’ordre des témoins et du contre-interrogatoire par les parties. Les
autres catégories de témoins comprenaient le personnel d’urgence ayant directe-
ment participé aux événements survenus en septembre 1995, les propriétaires
de chalet locaux, le gouvernement fédéral et les experts. Nous avons consacré
les premières journées de témoignage aux témoins experts, qui nous ont présen-
té un aperçu historique des terres et des Autochtones dans la région d’Ipperwash
afin de fournir le contexte de l’enquête. 

Nous avons informé chaque semaine les avocats du calendrier des témoignages
et avons affiché ce dernier sur notre site Web. Nous avons commencé par une
semaine d’audience se déroulant du lundi au jeudi, avec deux semaines d’au-
dience suivies d’une interruption d’une semaine. Cette façon de faire est monnaie
courante dans les enquêtes publiques. L’interruption permet aux avocats des 
parties de se préparer à interroger les témoins prévus pour la prochaine séance 
de deux semaines et de s’occuper d’autres affaires. Elle permet également au
commissaire et aux avocats de la Commission d’aborder les autres affaires de la
Commission d’enquête et de se préparer à interroger les futurs témoins.

Après plusieurs mois, il est apparu clairement que nous devions modifier 
le calendrier si nous voulions que les audiences se terminent dans un délai
raisonnable. Une autre semaine d’audience a été ajoutée au cycle, de sorte que 
l’interruption d’une semaine suivait une période de trois semaines d’audience. 
À mesure que le temps avançait, nous avons également prolongé la journée 
d’audience en commençant plus tôt, en finissant plus tard et en écourtant la 
période accordée pour le déjeuner. D’autres modifications ont dû être appor-
tées à l’occasion en raison de la non-disponibilité d’un témoin, d’une violente 
tempête de neige ou d’autres circonstances imprévues. Le calendrier rigoureux 
a ajouté à la tension créée par une enquête exigeante. À un certain nombre 
d’occasions, j’ai félicité les avocats pour leur capacité de réaction à toutes ces 
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modifications, leur compréhension de la raison pour laquelle elles s’avéraient
nécessaires et leur reconnaissance de notre obligation mutuelle de terminer 
l’enquête dans un délai raisonnable. Durant le dernier mois, nous avons entendu
des témoignages tous les jours, à quelques exceptions près.

Nous sommes ainsi parvenus à terminer les audiences conformément au 
calendrier prévu quelques mois plus tôt. En rétrospective, connaissant main-
tenant les changements d’orientation que peut prendre une telle commission
d’enquête, je trouve remarquable que le cadre conçu par mes avocats au tout
début du processus se soit révélé un guide si avisé et approprié pour l’enquête. 

10.4 Preuves et interrogatoires

1100..44..11 RReelliiuurreess àà ll’’iinntteennttiioonn ddeess ttéémmooiinnss

Avant le témoignage de chaque témoin, les avocats de la Commission préparaient
une reliure en fonction d’une analyse et d’un examen complets des documents 
pertinents que contenait la base de données de la Commission d’enquête et 
des entrevues effectuées par nos enquêteurs et nos avocats avec le témoin. 
La reliure comprenait un aperçu des preuves que l’on prévoyait obtenir auprès 
du témoin et tous les documents de la Commission d’enquête pertinents. Cinq
exemplaires de la reliure étaient produits : un pour moi, un pour l’avocat de la
Commission procédant à l’interrogatoire principal, un pour le deuxième avocat
de la Commission assigné au témoin, un pour le greffier et un pour le témoin.
Conformément aux règles98, les avocats de la Commission ont donné aux par-
ties ayant qualité pour agir un aperçu des preuves que devaient déposer les témoins
et une liste des documents susceptibles d’être mentionnés ou déposés à titre 
de pièces à l’appui. Nous avons divulgué les documents de la Commission 
d’enquête aux avocats des parties par voie électronique; ils disposaient donc
également d’un accès électronique à ces documents dans la salle d’audience. 

La préparation des reliures, notamment pour les principaux témoins, a
demandé beaucoup de travail aux avocats de la Commission, mais les efforts
déployés ont contribué de façon importante à l’efficacité des audiences. Les 
reliures ont été exceptionnellement utiles pour me préparer à entendre les
témoignages, cibler l’interrogatoire, aider le témoin à se rappeler les événements
et guider le greffier dans les instances de la journée. Je suis très reconnaissant de
la diligence et du travail acharné de mes avocats à cet égard. Le travail a commencé
à un niveau très élevé qui a été maintenu du début à la fin.
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1100..44..22 IInntteerrrrooggaattooiirree eett ccoonnttrree--iinntteerrrrooggaattooiirree

L’ avocat de la Commission appelait chaque témoin. On demandait au témoin 
de prêter serment ou d’affirmer qu’il dirait la vérité et l’avocat de la Commission
menait ensuite l’interrogatoire. Dans une enquête publique, il incombe aux 
avocats de la Commission d’instaurer un climat de confiance à l’égard de 
l’impartialité de la Commission d’enquête auprès des parties et du public; il était
donc important que les interrogatoires se fassent de façon équitable et impartiale.

Nos règles permettaient aux avocats des parties de me présenter une demande
s’ils désiraient produire la preuve d’un témoin99, mais aucun d’eux ne l’a fait.
À un certain nombre d’occasions, les avocats d’un témoin ont demandé la possi-
bilité d’interroger leur propre témoin, après l’interrogatoire des avocats de la
Commission, dans le but de faire ressortir des questions importantes qui n’avaient
pas été présentées par les avocats de la Commission. J’ai acquiescé à cette
demande par souci d’équité envers les avocats des autres parties, de façon qu’ils
aient la possibilité de contre-interroger le témoin sur la preuve supplémentaire. 

Après l’interrogatoire des avocats de la Commission, les avocats des parties
avaient la possibilité de contre-interroger le témoin. Afin d’établir un ordre
équitable et cohérent pour les contre-interrogatoires, nous avons attribué un ordre
aux parties à l’intérieur des grandes catégories d’intérêts déterminées par les
avocats de la Commission. Les contre-interrogatoires se sont faits dans cet ordre,
sauf que le premier groupe à contre-interroger variait en fonction du témoin, et
les avocats des témoins étaient généralement les derniers à procéder aux contre-
interrogatoires. Les avocats des parties se sont parfois entendus entre eux pour
modifier l’ordre établi, ce à quoi j’ai généralement acquiescé. Après les contre-
interrogatoires, les avocats de la Commission interrogeaient de nouveau les témoins.

Les règles obligeaient les avocats des parties à fournir aux avocats de la
Commission et aux autres parties des copies des documents auxquels ils avaient
l’intention de faire référence ou qu’ils avaient l’intention de déposer à titre de
pièces à l’appui. En outre, les règles les obligeaient à fournir ces documents au
moins vingt-quatre heures avant le témoignage du témoin100, mais il ne leur était
pas toujours possible de s’y conformer. Dans la majorité des cas, j’étais convain-
cu que les avocats avaient déployé tous les efforts possibles pour respecter cette
exigence. Lorsqu’ils étaient incapables de le faire, les causes plausibles étaient sans
exception le rythme des instances et le volume de documents.

Le principe de la rigueur s’est appliqué à la latitude que j’ai accordée aux
avocats représentant les parties. Dans toute la mesure du possible, je leur ai 
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permis d’explorer les domaines qu’ils considéraient pertinents dans leur interroga-
toire des témoins. J’hésitais à imposer des limites de temps aux interrogatoires et
aux contre-interrogatoires. Je voulais que les avocats aient la chance d’explorer
toutes les avenues qui pouvaient s’avérer utiles à notre enquête. Souvent, les élé-
ments utiles pouvaient seulement être mis au jour au cours de l’interrogatoire. 

Il s’est néanmoins avéré nécessaire que je fournisse quelques lignes directri-
ces générales et, souvent, que j’insiste sur l’efficacité. J’ai tenté de m’assurer
que les avocats ne produisent pas de nouveau les preuves déjà obtenues par les
autres, que chaque interrogatoire se limite aux intérêts distincts de la partie
représentée et que la preuve produite m’aide à remplir mon mandat. J’ai rappelé
ces critères à un certain nombre d’occasions durant les audiences et j’ai adressé
deux demandes précises aux avocats. Tout d’abord, si les avocats de la Commission
avaient traité une question en interrogatoire principal ou qu’une autre partie
l’avait fait en détail durant un contre-interrogatoire, j’ai demandé aux avocats
de tenir compte du fait qu’il n’était pas nécessaire ni utile pour l’enquête d’exa-
miner de nouveau les mêmes motifs. Ensuite, j’ai demandé à chacun de ne pas
oublier les motifs pour lesquels leurs parties s’étaient vu accorder la qualité pour
agir durant la préparation des contre-interrogatoires et de centrer l’interrogatoire
sur l’intérêt de leurs parties101.

J’ai toujours demandé aux avocats d’estimer le temps requis pour contre-
interroger chaque témoin. J’estimais en règle générale que le temps nécessaire 
pour tous les contre-interrogatoires combinés ne devait pas dépasser la durée de
l’interrogatoire des avocats de la Commission. Ils se sont montrés coopératifs et
ont généralement respecté la durée qu’ils avaient estimée.

Deux témoins qui revêtaient une grande importance pour le travail de la
Commission d’enquête, l’agent de la Police provinciale de l’Ontario, Kenneth
Deane, et la propriétaire de chalet, Isobel Jago, sont décédés avant leur com-
parution devant la Commission. Mme Jago avait été interrogée par la Commission
et nous avons donc pu tirer profit de la transcription de cette entrevue. Les avo-
cats de la Commission ont préparé un sommaire de son entrevue, ont versé ce 
sommaire au dossier et ont déposé la transcription de l’entrevue à titre de pièce
à l’appui. Dans le cas de Kenneth Deane, la Commission d’enquête a pu profiter
de son témoignage sous serment qui avait été donné lors de son procès criminel
et de son interrogatoire préalable dans le cadre du procès civil George c. Harris102.
Encore une fois, les avocats de la Commission ont préparé et versé au dossier
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101 Annexe 14 (j), Observations du commissaire sur les présences et les contre-interrogatoires, 
9 janvier 2006.

102 Supra, note 28.



un sommaire du témoignage sous serment de M. Deane et ont déposé les trans-
criptions de ce témoignage en tant que pièce à l’appui durant l’enquête.

Deux personnes qui auraient été appelées comme témoins, Robert Isaac et
Dale Linton, sont décédées avant que la Commission d’enquête soit ordonnée. 
Une entrevue avec Robert Isaac enregistrée sur bande vidéo a été présentée 
à l’audience et déposée. En ce qui a trait à Dale Linton, les avocats de la Com-
mission ont déposé une reliure contenant des transcriptions de témoignages 
provenant de ses comparutions à des procès, des déclarations faites par lui, des 
transcriptions d’appels téléphoniques et de transmissions radio auxquels il avait
pris part, ainsi que des fichiers électroniques connexes.

1100..44..33 DDiissssiimmuullaattiioonn ddee ll’’iiddeennttiittéé dd’’uunn ttéémmooiinn eett eexxcceeppttiioonnss aauuxx 
aauuddiieenncceess ppuubblliiqquueess

Les audiences de la Commission d’enquête étaient généralement accessibles au
public. Toutefois, en vertu de la Loi sur les enquêtes publiques (et conformé-
ment aux règles103), je pouvais tenir les audiences à huis clos, à ma discrétion, si
j’étais d’avis que : 

1. des questions mettant en cause la sécurité publique pouvaient être divul-
guées aux audiences;

2. des questions financières ou personnelles intimes ou d’autres questions
étaient d’une telle nature que, compte tenu des circonstances, l’intérêt
d’éviter la divulgation l’emportait sur l’intérêt de respecter le principe
général selon lequel les audiences doivent être accessibles au public104.

Les témoins pouvaient également me demander d’imposer des mesures visant
à cacher leur identité. Si je constatais qu’il existait une raison impérieuse de le faire,
je pouvais conférer la qualité de « confidentialité » au témoin. De telles mesures
pouvaient comprendre le fait de faire référence au témoin par des initiales non 
signalétiques plutôt que par son nom dans les transcriptions, les autres dossiers
publics et mon rapport. Je pouvais également accorder au témoin le droit de
témoigner à huis clos. Lorsqu’un témoin était considéré comme confidentiel, 
les rapports des médias liés au témoignage de ce dernier devaient éviter les
références qui pouvaient identifier la personne. De plus, aucune représentation
photographique, audio, visuelle ou autre du témoin ne pouvait être enregistrée 
pendant son témoignage ou lorsqu’il arrivait dans les locaux de la Commission
d’enquête ou qu’il les quittait.
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103 Annexe 2, Règles de procédure et de pratique, règles 40 à 47.

104 Supra, note 5, art. 4.



Il n’y a eu qu’un seul cas d’instances à huis clos durant l’enquête. Ce cas
portait sur des rubans de certaines conversations téléphoniques qui n’avaient pas
été rendus publics et que les avocats de la Commission avaient l’intention de
présenter (et qu’ils ont présentés) par l’entremise d’un témoin qui avait pris part
aux conversations. Les avocats de quelques-unes des parties ont présenté une
requête visant la divulgation précoce de ces rubans au public. La requête a été
débattue en public, mais j’ai entendu à huis clos la partie de la requête qui por-
tait sur les détails des conversations de sorte que le contenu des rubans ne soit pas
divulgué par inadvertance105.

Une demande de confidentialité a été présentée à l’égard de l’identité d’un
témoin. L’avocat de l’Association de la Police provinciale de l’Ontario a demandé
à ce que le visage d’un agent de la Police provinciale de l’Ontario ne soit pas
photographié ni diffusé sur le Web. Le policier participait à une opération policière
hautement confidentielle qui aurait pu être compromise sinon; c’est pourquoi
j’ai acquiescé à la demande. Les parties ont entièrement appuyé ma décision. 

10.5 Observations finales et répliques dans la partie 1

Le 30 mars 2006, j’ai informé les parties que les audiences seraient terminées 
le 29 juin et j’ai décrit la marche à suivre pour les observations finales et les
répliques. J’ai invité toutes les parties ayant qualité pour agir dans la partie 1 à
soumettre des observations finales écrites et, si elles le désiraient, à présenter des
observations orales également. Elles avaient en outre la possibilité de répliquer
aux observations des autres parties ayant qualité pour agir dans la partie 1106.

J’ai demandé aux parties de déposer des observations écrites, à la fois sur
copie papier et en format électronique, et de les distribuer par voie électronique
aux autres parties ayant participé aux audiences dans le mois suivant la conclu-
sion des auditions des témoins. Si les parties de la partie 1 choisissaient de répli-
quer aux observations des autres parties ayant qualité pour agir dans cette même
partie, elles devaient remettre les répliques écrites dans les deux semaines sui-
vant cette date, en les déposant et en les distribuant de la même manière que les
observations. Nous avons affiché toutes les observations et les répliques écrites
sur le site Web le premier jour des observations orales. Par souci d’équité, j’ai
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105 Annexe 13 (b), Décision du commissaire relative à une requête des Chiefs of Ontario ainsi que de la
succession de Dudley George et du groupe de la famille George, 12 octobre 2004. 

106 Annexe 15 (a), Notes aux parties ayant qualité pour agir au sujet du processus des observations finales :
de l’avocat principal de la Commission aux avocats des parties ayant qualité pour agir dans 
la partie 1 et dans les parties 1 et 2, 19 mai 2006.



ordonné aux parties de ne pas publier leurs observations ou leurs répliques avant
cette date.

Une fois que les parties choisissant de présenter des observations orales ont
fait part de leur intention à la Commission d’enquête, nous avons établi et fait cir-
culer l’ordre de présentation. J’ai informé les parties que je n’accorderais pas le
temps non utilisé par une partie à une autre partie et que j’appellerais la prochaine
partie prévue à l’horaire à la conclusion des observations de chaque partie107.

J’ai accordé un maximum de une ou deux heures aux parties ayant qualité pour
agir dans la partie 1 pour leurs observations orales, selon la nature et la portée de
l’intérêt ou du point de vue de la partie. Elles utilisaient le temps alloué à leur gré,
c’est-à-dire pour aborder les principaux points de leurs observations écrites ou pour
répliquer aux observations des autres parties. J’ai entendu les observations orales
pendant quatre jours (du 21 au 24 août 2006) au Kimball Hall.

L’enquête sur les événements entourant le décès de Dudley George a pris
fin à l’issue de 229 jours d’audience, de l’audition de 139 témoins, de la récep-
tion en preuve de 1 876 pièces et de quatre jours d’observations finales orales.

10.6 Clôture officielle des auditions des témoins

Dès le début de l’enquête, j’ai espéré que, à l’issue d’une enquête équitable et
approfondie sur les événements entourant le décès de Dudley George, les person-
nes dont la vie avait été touchée auraient en quelque sorte tourné la page. Afin de
marquer la fin des audiences de façon officielle, nous avons organisé une céré-
monie de clôture au Kimball Hall à titre de conclusion symbolique d’un chapitre
de ces événements en vue de rassembler les personnes ayant participé au proces-
sus. J’ai invité l’Ancienne Lillian Pitawanakwat à procéder à une cérémonie 
traditionnelle, comme elle l’avait fait pour l’ouverture des audiences sur la quali-
té pour agir et le financement. À la clôture des audiences, des groupes de joueurs
de tambour autochtones provenant de la Première nation chippewa Kettle and
Stony Point, des résidants d’Aazhoodena et de la Police provinciale de l’Ontario,
représentant chacun l’une des principales parties devant la Commission d’en-
quête, ont de nouveau joué ensemble, comme ils l’avaient fait spontanément lors
du forum sur les connaissances autochtones. Ce fut un point saillant caractéris-
tique et très fort de la Commission d’enquête. 
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CHAPITRE 11

ÉTAPE D’ÉLABORATION DE POLITIQUES : 

PARTIE 2

La deuxième partie de mon mandat, l’étape d’élaboration de politiques, avait pour
objet de me préparer « à formuler des recommandations visant à éviter la violence
dans des circonstances semblables »108. Comme ce fut le cas dans la première
partie de mon mandat, j’ai pu définir librement la portée ainsi que les méthodes
à utiliser.

La démarche adoptée par la Commission d’enquête sur Walkerton pour abor-
der le volet de l’élaboration de politiques de son mandat a servi de fondement à
la conception d’un programme pour cette partie de l’enquête. Je suis reconnais-
sant envers Harry Swain, un membre du comité consultatif de recherche de cette
commission d’enquête, qui a partagé sa précieuse expérience avec nous. Je me suis
inspiré de l’expérience tirée de la Commission d’enquête sur Walkerton lorsque
j’ai examiné les critères relatifs à l’octroi de la qualité pour agir et du financement
pour la partie 2, le cadre de référence d’un comité consultatif de recherche, ainsi
que les éléments généraux d’un programme de recherche. Les documents admi-
nistratifs de cette commission d’enquête, comme les contrats conclus avec les
experts-conseils, se sont avérés des modèles extrêmement utiles. Nye Thomas, mon
directeur des politiques et de la recherche, appuyé par un avocat à temps plein et
un conseiller principal à temps partiel en cette matière, a recueilli les conseils
d’universitaires chevronnés et avertis et d’autres experts dans le but de perfection-
ner une démarche pour cette étape de l’enquête. 

Bien que la partie 1 orienterait les travaux de la partie 2, les auditions des
témoins ne pouvaient pas favoriser à elles seules le niveau de participation et
d’analyse requis pour aborder la partie de l’élaboration de politiques du mandat
de la Commission d’enquête. Pour cette étape, nous avons mis au point une mé-
thode généralisée de collecte de renseignements sur les principales questions
soulevées, notamment des documents de recherche, des comités d’experts, des
tables rondes, un dialogue communautaire et un comité consultatif109.

108 Annexe 1, Décret 1662/2003.

109 Annexe 14 (a), Observations du commissaire durant les audiences sur la qualité pour agir et le 
financement, 20 avril 2004.



11.1 Comité consultatif de recherche

En vertu des règles110 et avec l’aide de mon directeur des politiques et de la
recherche, j’ai mis sur pied le comité consultatif de recherche afin d’aider à 
orienter le travail d’élaboration des politiques et pour me conseiller sur les 
nombreuses questions de politique complexes à examiner. Nous avons retenu les
services de six universitaires et praticiens œuvrant dans des domaines pertinents
pour le comité, auxquels nous avons fait appel au besoin111. Nous avons exposé
les conditions de l’entente dans une lettre contractuelle qui contenait un engage-
ment de non-divulgation.

Bien que le comité consultatif de recherche n’eût pas de pouvoir final de déci-
sion, il a contribué à presque tous les aspects de l’étape d’élaboration de politiques,
sous la direction de M. Thomas, notamment la conception du plan de recherche
et de consultation, la sélection des auteurs éventuels de documents de recherche, 
l’examen des documents, l’évaluation des demandes de projet de recherche et la 
formulation de conseils sur les témoins experts éventuels. Le comité m’a égale-
ment été utile en me faisant part de points de vue sur les orientations de politique
lorsque je me suis penché sur mes recommandations. 

11.2 Portée du mandat relatif aux politiques 

Le premier défi que j’ai rencontré dans l’exécution de la partie de mon mandat
portant sur les politiques a été de définir l’étendue et l’exhaustivité des recher-
ches à entreprendre. L’éventail pratiquement inépuisable de sujets de recherche
possibles a dû être restreint à ceux que je considérais les plus essentiels à mon man-
dat, sans toutefois éliminer de façon prématurée les domaines qui pourraient
s’avérer être des facteurs importants dans la formulation de mes recommandations. 

Dans les règles, j’avais déjà signalé quatre questions de politique impor-
tantes, soulevées par les événements entourant le décès de Dudley George, qui
serviraient de fondement au cadre de recherche et de consultation112. L’étape
d’élaboration de politiques servirait à examiner les relations entre la police et
les Autochtones, les relations entre la police et le gouvernement, l’interaction
entre la police et les protestataires et les mesures permettant d’éviter les con-
frontations violentes à l’égard des revendications relatives aux terres et aux traités
autochtones en Ontario. À mesure que les recherches progressaient, il est devenu
évident qu’il était difficile de séparer la question de l’interaction entre la police
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110 Annexe 2, Règles de procédure et de pratique, règle 52.

111 Annexe 5, Membres du comité consultatif de recherche.

112 Annexe 2, Règles de procédure et de pratique, règle 1.



et les protestataires autochtones des relations entre la police et les Autochtones.
Ces deux questions ont formé une seule catégorie de politique par la suite. 

De la même façon que les avocats de la Commission avaient organisé le
déroulement des auditions des témoins au début de cette étape, l’équipe respon-
sable des politiques, sous la direction de M. Thomas et avec la participation du
comité consultatif de recherche et des principaux intervenants dans le cadre de 
l’enquête, a présenté un cadre de politique et de recherche au début de l’étape
d’élaboration de politiques. Ce cadre a été très utile à la Commission d’enquête
et m’a fourni une base solide pour la formulation de mes recommandations. 

J’espère que cet ensemble de recherches de haute qualité, qui est accessible
en format électronique avec mon rapport, servira également de catalyseur à la
poursuite du débat sur les politiques et de l’évolution de celles-ci.
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CHAPITRE 12

RECHERCHE ET CONSULTATION

Les vastes domaines de recherche énoncés dans les règles comprenaient une
évaluation de haut niveau des circonstances et des politiques qui ont contribué aux
événements survenus au parc provincial Ipperwash. Ces domaines ont servi de
cadre aux documents de recherche commandés par la Commission d’enquête, 
à l’examen des projets suggérés par les parties ayant qualité pour agir dans la
partie 2, aux séminaires visant à nous informer et nous aider, les avocats et le
personnel de la Commission et moi, ainsi qu’à la partie de mon rapport réservée
à l’analyse des politiques et aux recommandations.

12.1 Recherches commandées

J’ai invité le comité consultatif de recherche et les parties ayant qualité pour agir
à l’étape d’élaboration de politiques à proposer des sujets précis, à l’intérieur
des principaux domaines de recherche en matière de politiques, pour une recherche
et une analyse intenses. Une fois que j’avais approuvé les sujets, l’équipe respon-
sable des politiques trouvait et recommandait des chercheurs universitaires 
qualifiés et respectés et d’autres chercheurs afin qu’ils explorent chaque sujet
et rédigent des documents sur leurs conclusions. À mesure que l’enquête pro-
gressait et que de nouvelles questions ou considérations s’inscrivant dans le cadre
de son travail étaient soulevées, j’approuvais d’autres sujets de recherche. La
Commission d’enquête a commandé vingt et un documents au total113, qui ont tous
été affichés sur notre site Web. 

Les chercheurs étaient tenus de soumettre leurs documents sous forme
d’ébauche. Nous avons affiché les ébauches sur le site Web afin de solliciter des
commentaires de la part des parties ayant qualité pour agir dans le cadre de l’en-
quête et d’autres personnes et organismes intéressés. Les chercheurs ont ensuite
mis la dernière main à leurs documents en tenant compte des commentaires 
parfois obtenus par le biais de séances de consultation officielles organisées par
la Commission, ainsi que des commentaires du personnel de la Commission
d’enquête responsable des politiques, des membres du comité consultatif de
recherche et des parties intéressées. Les documents définitifs ont été affichés
sur le site Web. Compte tenu du fait que ces documents présentaient un point de
vue et qu’il était important qu’aucune conclusion ne me soit attribuée avant la 

113 Annexe 17, Statistiques de la Commission d’enquête.



publication de mon rapport, tous les documents comportaient un avis de non-
responsabilité : « Les opinions exprimées sont celles de l’auteur et ne reflètent pas
nécessairement celles de la Commission d’enquête sur Ipperwash ou du 
commissaire ».

Nombre de ces documents ont servi de fondement à l’analyse des enjeux et
même à la formulation de mes recommandations à l’égard des mesures permet-
tant d’éviter la violence. J’espérais en outre que ces recherches guideraient les 
avocats de la Commission et ceux des parties ayant qualité pour agir dans la 
partie 1 dans leur interrogatoire des témoins et qu’elles éclaireraient tous les par-
ticipants à l’enquête. Tel était mon objectif. J’ai été heureux de constater que
cela a souvent été le cas et que les avocats des parties ont parfois fait référence à
ces recherches dans les contre-interrogatoires des témoins.

12.2 Consultations, tables rondes et autres événements

La Commission d’enquête a parrainé et coparrainé des symposiums, des tables 
rondes et d’autres événements visant à solliciter la participation, des réponses
et l’échange de renseignements. Ces événements ont constitué d’importantes
occasions pour les parties à l’enquête et, parfois, pour le public de participer
activement au débat sur les politiques. En outre, compte tenu de ma présence à 
chacun d’eux, ils ont donné la chance aux parties ayant qualité pour agir dans
la partie 2 de me transmettre directement leurs points de vue et leurs expériences.

Nous avons souvent invité les médias aux événements ou nous les avons dif-
fusés sur le Web, élargissant ainsi encore plus leur portée. Nous avons enre-
gistré certains événements sur bande vidéo et en avons distribué des copies aux
participants à des fins de consultation ultérieure. À de rares occasions, j’ai choisi
de ne pas enregistrer l’événement, généralement dans le but de favoriser la fran-
chise. Lorsque le sujet était d’un intérêt moins général ou que des considéra-
tions logistiques ou financières rendaient un événement public irréalisable, nous
avons organisé de plus petites séances s’adressant uniquement aux parties les
plus directement intéressées et (ou) aux avocats et au personnel de la Commission.
La plupart du temps, les discussions sur les politiques ont toutefois eu lieu au
vu et au su du public.

Selon moi, compte tenu des nombreuses questions de politique complexes 
en cause, le fait de demander conseil auprès du plus grand nombre de sources 
possible ne pouvait qu’enrichir le processus d’enquête et les résultats. De temps
à autre, j’ai également rencontré de très estimés experts, dirigeants et théoriciens
en vue de discuter du fond de nos recherches ou de l’élaboration de politiques par
le biais des enquêtes publiques en général.
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J’ai clairement indiqué aux participants aux consultations que, dans le but de
maintenir l’équité procédurale relativement aux audiences de la partie 1, ces
événements ne constituaient pas des occasions de formuler des commentaires
sur les preuves présentées durant les audiences ni d’exprimer des opinions sur les
événements survenus en septembre 1995. J’ai également clairement fait com-
prendre que j’étais là pour écouter et pour apprendre, mais que j’estimais qu’il était
plus judicieux pour moi de ne pas participer aux discussions ou aux débats à
cette étape. Je garderais un esprit ouvert tout au long de l’enquête et j’exposerais
mon point de vue dans mon rapport. Toutes les personnes que j’ai rencontrées au
cours de l’enquête ont respecté le besoin de s’abstenir d’émettre des commentaires
sur les témoignages entendus dans la partie 1.

Les consultations ont permis à la Commission d’enquête et aux participants
de tirer profit d’un vaste savoir et d’une vaste expérience, ce qui a contribué à
élargir le débat public et à mieux comprendre de nombreuses questions importantes
et complexes. J’ai sans aucun doute beaucoup appris durant ces séances, que j’ai
trouvées extrêmement utiles.

12.3 Projets des parties ayant qualité pour agir dans la partie 2

Les consultations et les documents de recherche ont couvert l’étendue de mon
mandat en matière d’élaboration de politiques, mais j’ai également voulu en-
courager les parties ayant qualité pour agir à procéder à d’autres recherches en vue
d’alimenter le débat et de m’aider à formuler des recommandations.

Nos règles précisaient que la Commission d’enquête inviterait les parties
ayant qualité pour agir et le public à soumettre des observations écrites ou orales
à l’égard de toute question ayant rapport avec l’étape d’élaboration de poli-
tiques114. Bien que la Commission d’enquête ait accueilli toutes les observations,
seuls les personnes et les organismes auxquels on avait accordé la qualité pour 
agir dans la partie 2 avaient le droit de me présenter une demande pour que je
recommande au procureur général d’approuver un financement visant à les aider
à participer à l’enquête115.

J’ai invité les parties à envisager la possibilité d’entreprendre leurs propres
recherches et les parties intéressées ont soumis leurs propositions par écrit. Les
propositions devaient expliquer la façon dont les projets compléteraient les
recherches déjà effectuées et contribueraient en fin de compte au travail de la
Commission d’enquête. J’ai examiné chacune des propositions après leur analyse
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par les membres de mon personnel et, si la proposition était approuvée, la partie
était tenue de conclure une entente avec la Commission d’enquête précisant les
conditions en vertu desquelles l’approbation était accordée. 

12.4 Documents de travail

Une fois les recherches et les consultations terminées et avant l’échéance des
observations finales, l’équipe responsable des politiques a préparé trois brefs
documents de travail, soit un sur chacun des principaux domaines de politique 
à examiner : les relations entre le gouvernement et la police, le contrôle des occu-
pations autochtones et les relations entre les Autochtones et la police, ainsi que
les droits issus de traités et les droits des Autochtones.

Ces documents avaient pour objet d’informer les parties de quelques-unes des
questions dont j’étais susceptible de tenir compte dans la rédaction de mon rap-
port et de solliciter leurs réponses à un certain nombre de questions. Les parties
ont été invitées à prendre en compte ces questions dans leurs observations finales.
Dans la note accompagnant les documents de travail, mon directeur des poli-
tiques et de la recherche a souligné le fait que les documents en question ne
reprenaient aucune conclusion de ma part.

Je croyais fermement qu’il valait mieux partager le travail de la Commission
d’enquête à mesure qu’il progressait plutôt que de le faire dans mon rapport final
uniquement. Les documents de travail ont été affichés sur notre site Web et ils 
ont suscité d’autres réactions du public et d’autres débats en plus de contribuer au 
travail d’élaboration des politiques.

12.5 Observations finales orales et écrites dans la partie 2

J’ai invité les parties ayant qualité pour agir exclusivement dans la partie 2 à
soumettre leurs observations finales écrites et, si elles le désiraient, à présenter leurs
observations oralement dans le but de souligner ou d’appuyer leurs observations
écrites. J’ai accordé trente minutes à chaque partie qui désirait le faire. Sept 
parties ont présenté des observations orales en plus de leurs observations écrites
et j’ai entendu ces observations au Kimball Hall le 24 août 2006116.

J’ai demandé aux parties de déposer leurs observations écrites, sur copie
papier et au format électronique, et de les distribuer par voie électronique à toutes
les parties de la partie 2 qui avaient participé aux audiences au cours du mois
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précédant la fin des auditions des témoins. Comme je l’avais fait à l’égard des 
parties de la partie 1, j’ai ordonné aux parties de ne pas publier leurs observations
à l’avance. Nous avons rendu toutes les observations publiques en même temps
en les affichant sur notre site Web le premier jour de la présentation orale des
observations finales.
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CHAPITRE 13

RAPPORT

13.1 Décisions définitives 

J’ai finalement opté pour un rapport en quatre volumes : un volume consacré 
à l’enquête et aux conclusions de la partie 1, un volume consacré à l’analyse
découlant de l’étape d’élaboration de politiques (partie 2), le présent volume
portant sur le processus d’enquête et un résumé comprenant une liste de toutes mes
recommandations. Tous les volumes du rapport, ainsi que les documents de
recherche commandés117, peuvent être consultés en format électronique, que ce
soit sur cédérom ou sur le site Web.

En envisageant la structure et la présentation du rapport final, j’étais cons-
cient que de nombreuses personnes ne voudraient pas lire un long rapport 
(ou même certaines de ses parties) dans son intégralité. Dans cet esprit, et compte
tenu du fait que je jugeais important de communiquer ce que j’avais appris au
grand public, nous avons préparé quelques brefs résumés des faits, des conclu-
sions, des questions de politique et des recommandations, que nous avons mis 
à la disposition du public à la publication du rapport. 

13.2 Processus de rédaction

À l’issue de près de deux années d’audience, j’ai dû passer en revue et examin-
er les témoignages de 139 témoins et plus de 60 000 pages de transcriptions.
Comme l’avait fait la juge Bellamy, j’ai demandé à ce que chaque témoin soit
photographié, utilisant uniquement ces photographies pour m’aider à me ra-
fraîchir la mémoire lorsque je passais les témoignages en revue.

Sous la direction compétente de Ronda Bessner, nous avons commencé à
résumer et à condenser les témoignages dès le début des audiences. Une fois
réduits à une dimension raisonnable, la tâche consistant à les analyser et à formuler
des conclusions a pu commencer. Ce fut une tâche difficile et l’aide de Mme Bessner
s’est révélée indispensable.

117 Six autres documents, rédigés par les experts du symposium de l’Osgoode Hall Law School sur les
relations entre la police et le gouvernement (coparrainé par la Commission d’enquête) seront publiés
séparément par un éditeur universitaire.



Les trois documents de travail qui avaient été préparés par l’équipe res-
ponsable des politiques et distribués aux parties avant qu’elles présentent leurs 
observations finales écrites et orales ont servi de catalyseur à l’analyse des poli-
tiques et à l’élaboration de mes recommandations. Mon directeur des politiques
a utilisé les réponses des parties pour élaborer à mon intention une ébauche 
pertinente et sérieuse des analyses et des options en matière de politiques. 

Mon adjointe de direction, Debbie Strauss, m’a aidé à préparer le présent
volume portant sur le processus d’enquête. Nos nombreuses discussions au cours
de l’enquête et notre intérêt mutuel pour l’administration publique ont servi de
fondement à mes réflexions sur le processus d’enquête publique en général et à
celui de la présente Commission d’enquête en particulier. 

Une fois que j’ai été satisfait du fond de chaque partie du rapport, j’ai tra-
vaillé en étroite collaboration avec la rédactrice Agnes Vanya, qui avait égale-
ment travaillé avec la juge Bellamy. Je lui dois beaucoup pour son sens de la
rédaction et pour avoir soigné mon langage dans un document qui, je l’espère, 
sera considéré comme un rapport bien organisé et utile. Elizabeth Phinney a
également apporté une « élégance » rédactionnelle à certains éléments du rapport.

13.3 Conception, production et publication

Les responsabilités d’un commissaire ne prennent pas fin à la rédaction d’un 
rapport : 

La Commission remettra son rapport final contenant ses conclusions
et recommandations au procureur général. En remettant son rapport au
procureur général, la Commission sera responsable de sa traduction
et de son impression et s’assurera qu’il est accessible en français et
en anglais, dans des versions électroniques et imprimées et en quantités
suffisantes pour être diffusé auprès du public. Le procureur général
mettra le rapport à la disposition du public118.

La satisfaction de ces obligations a demandé une bonne dose de planification
sur les plans de la conception, de la production et de la publication, bien avant 
que la rédaction du texte soit terminée, y compris une conception appropriée
pour la couverture, une présentation intérieure visant à aider le lecteur et la pro-
grammation de la traduction et de l’impression. 
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Il incombait au procureur général de s’occuper de la distribution du rapport,
de son accessibilité dans un format électronique et un format papier au-delà du
mandat de la Commission d’enquête, ainsi que des détails relatifs à la première
publication. Les relations que mon personnel a établies avec le personnel des
communications du ministère du Procureur général ont été mutuellement avan-
tageuses à mon avis.
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CHAPITRE 14

RÉSUMÉ ET RÉDUCTION PROGRESSIVE 

DES ACTIVITÉS

Comme je l’ai décrit dans le présent volume, une enquête publique nécessite la
mise en place d’une importante infrastructure administrative et opérationnelle.
Cette dernière doit ensuite être démantelée d’une manière ordonnée.

À mesure que les activités de la Commission d’enquête ont été progres-
sivement réduites, les contrats avec les conseillers et les autres fournisseurs de 
services requis pour les étapes de l’enquête et de la recherche sur les politiques
de la Commission ont pris fin, mais de nouveaux services, comme la traduction
et l’impression, ont été ajoutés au besoin.

On s’attendait à ce que nous laissions des locaux vides, comme nous les
avions trouvés au départ. À mesure que la Commission d’enquête entamait les
dernières étapes, nous avons dressé l’inventaire du matériel et des meubles, orga-
nisé le transfert de ces éléments en vue de leur utilisation à un autre endroit et
annulé les lignes de transmission de données et les lignes téléphoniques.

Tous les dossiers de la Commission d’enquête ont dû être archivés de façon
appropriée et être mis à disposition par voie électronique à des fins d’utilisation
et de consultation continues. Nous avons catalogué les fichiers et organisé les
dossiers en vue de leur transfert aux Archives publiques de l’Ontario. Le site
Web de la Commission d’enquête doit être conservé pendant une période de un
an après la fin de l’enquête. Par la suite, le ministère du Procureur général don-
nera accès au rapport par le biais de son site Web.



79

CHAPITRE 15

RECOMMANDATIONS RELATIVES AU 

PROCESSUS D’ENQUÊTE

1. Le ministère du Procureur général devrait créer un secrétariat permanent
ou un répertoire des connaissances administratives et des pratiques exem-
plaires relatives aux enquêtes publiques afin d’offrir une orientation et un
soutien opérationnels plus complets aux commissaires et au personnel
administratif. 

2. Le ministère du Procureur général devrait offrir une aide administrative et
technique relativement à la production du rapport final d’une commis-
sion d’enquête, permettant ainsi à la commission de mettre l’accent sur le
contenu. Cette aide viserait à trouver et à embaucher des entrepreneurs
pour la traduction, la conception, la composition, l’impression et la produc-
tion dans un format électronique.
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Quelle que soit son expérience antérieure, un commissaire nouvellement nommé
à la tête d’une enquête publique est confronté à une courbe d’apprentissage courte
et abrupte. Je suis redevable à de nombreuses personnes qui m’ont aidé à me
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points de vue. J’ai été particulièrement reconnaissant d’avoir eu accès à la biblio-
thèque de référence du juge Kaufman au début de mon orientation. De plus, j’ai
été très reconnaissant du soutien et de l’encouragement de mes collègues et amis
de longue date, le juge en chef de l’Ontario R. Roy McMurtry et le juge en chef
de la Cour de justice de l’Ontario Brian W. Lennox.

De nombreuses personnes, envers lesquelles je suis reconnaissant, ont mis leur
expertise, leurs compétences et leur soutien à contribution dans le cadre de la
présente enquête. Bien qu’il se puisse que la contribution de certaines d’entre
elles soit davantage soulignée dans le présent volume, la contribution de chaque
personne a été indispensable au travail de la Commission. Ce fut un travail d’équipe,
du début à la fin, et tous les membres de l’équipe ont surpassé les attentes que
l’on avait envers eux. Chaque personne qui a collaboré avec la présente Commission
d’enquête devrait se sentir fière du bon travail qui a été accompli. Je n’ai tout
simplement pas suffisamment de mots pour les remercier tous et leur exprimer
ma gratitude.

Dans une enquête publique, le public doit avoir confiance en l’intégrité de 
l’enquête et je crois que nous avons obtenu cette confiance en grande partie grâce
aux compétences, à l’intégrité et à la réputation des avocats de la Commission 
et de l’ensemble de l’équipe juridique. Une équipe exceptionnelle d’avocats a
organisé les auditions des témoins, dirigée par un civiliste expérimenté, Derry

119 À titre de commissaire, Commission d’enquête sur Walkerton; actuellement juge en chef adjoint 
de l’Ontario.

120 À titre de commissaire, Toronto Computer Leasing Inquiry et Toronto External Contracts Inquiry.

121 À titre de commissaire, Commission sur les poursuites contre Guy Paul Morin.

122 À titre de commissaire, Commission d’enquête sur l’approvisionnement en sang au Canada.

123 À titre de co-commissaire, Enquête publique sur l’administration de la justice et les peuples
autochtones du Manitoba.

124 À titre de coprésident, Commission sur le racisme systémique dans le système de justice pénale 
en Ontario.



Millar, du cabinet WeirFoulds s.r.l. Me Millar, accompagné d’une autre avocate
plaidante expérimentée, Susan Vella (Goodman and Carr s.r.l.) et d’un crimina-
liste expérimenté, Donald Worme (Semaganis Worme), a mené une enquête 
exemplaire. Les avocates-conseils adjointes Katherine Hensel et Megan Ferrier
les ont appuyés tout au long du processus. Jodie-Lynn Waddilove s’est jointe 
à notre équipe à titre de stagiaire et est demeurée avec nous un certain temps
après son admission au barreau; Rebecca Cutler l’a remplacée par la suite. Je
suis également reconnaissant de l’aide que nous a apportée Me Bay Ryley 
pendant un court laps de temps à l’été 2005, ainsi que de celle de Me Chris Foy
et de l’étudiante en droit Brydie Bethell au cours de l’été 2004.

Nous avons entendu un très grand nombre de témoignages au cours des deux
années qu’ont duré les audiences publiques et leur analyse a constitué une immense
tâche. L’analyste juridique principale Ronda Bessner avait assumé un rôle sem-
blable auprès de mes collègues la juge Denise Bellamy et le juge en chef adjoint
Dennis O’Connor et elle a fait preuve du même degré de diligence et de profes-
sionnalisme dans la présente enquête. La connaissance du droit de Mme Bessner,
combinée à ses aptitudes spéciales et particulières en rédaction, m’ont grandement
aidé à préparer le présent rapport. Bien qu’elles aient été disponibles à divers
degrés et à différents moments, les analystes juridiques subalternes Erin Stoik,
Suzanne Sinammon, Julia Milosh et Deidre Harrington ont consciencieusement
résumé les transcriptions et aidé Mme Bessner.

Sous la gestion bienveillante de Nye Thomas, notre directeur des politiques
et de la recherche, la Commission a isolé et étudié de façon approfondie les 
nombreuses questions complexes qui se rapportaient au volet de l’élaboration
de politiques de mon mandat. M. Thomas a mis sa vaste expérience en politiques
et en recherche à contribution dans notre travail et je suis particulièrement 
reconnaissant de l’aide qu’il a apportée dans la préparation du volume du rapport
portant sur les politiques. M. Thomas a reçu le soutien de Me Noelle Spotton,
spécialiste des politiques, et du conseiller en politiques à temps partiel Jeffrey
Stutz. Me Spotton et M. Stutz ont tous deux apporté une expérience, un savoir
et une sensibilité considérables aux questions qui nécessitaient une attention et 
une analyse.

Je suis également reconnaissant de l’orientation que les membres de notre
comité consultatif de recherche, Darlene Johnston, Wally McKay, Philip Murray,
Peter Russell, Kent Roach et Jonathan Rudin, ont imprimée à nos délibérations
et à nos analyses. J’ai apprécié la contribution de Tonita Murray et d’Earl
Commanda au début de l’enquête, mais tous deux ont été dans l’obligation de se
retirer du comité en raison d’autres engagements.
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Dave Henderson a rempli les fonctions de directeur général de l’administra-
tion au cours des premiers mois. Sa vaste expérience d’autres commissions d’en-
quête récentes et sa connaissance des pratiques et des procédures du gouvernement
de l’Ontario m’ont aidé à partir sur la bonne voie. Maureen Murphy, directrice des
finances et des opérations, était responsable, avec mon adjointe de direction
Debbie Strauss, de l’administration harmonieuse de la Commission. Leurs nom-
breuses années d’expérience dans la fonction publique de l’Ontario ont constitué
un atout important dans la création de la structure administrative de la Com-
mission d’enquête. Mme Murphy, qui travaillait au bureau du juge en chef de 
la Cour de l’Ontario, s’est jointe à la Commission dans un délai relativement
court et j’ai été très reconnaissant du soutien du juge en chef Lennox à l’égard de
cette affectation.

Je désire exprimer ma gratitude à mon adjointe de direction, Debbie Strauss,
qui m’a aidé tout au long du processus. Le tempérament calme et le jugement
équilibré de Mme Strauss m’ont aidé à régler quelques questions très difficiles
qui sont survenues au cours de l’enquête. Je suis également redevable à mon
assistante administrative, Tina Afonso, avec qui j’avais également travaillé à 
Aide juridique Ontario et sans qui je n’aurais pas pu demeurer organisé. Je suis
également reconnaissant envers mon collègue depuis de nombreuses années,
Tom Mitchinson, qui, après avoir pris sa retraite de la fonction publique de
l’Ontario, a accepté de faire office de conseiller à temps partiel.

Une énorme quantité de travail doit être accomplie en arrière-plan bien 
avant que le premier témoin ne soit appelé à témoigner, puis de nouveau durant
la préparation de chaque témoin avant sa déposition. Notre enquêteur principal,
l’inspecteur Rick Moss de la GRC, ainsi que l’agent retraité Jerry Woodworth de
la GRC et le sergent-détective Anil Anand de la police de Toronto ont appuyé
les avocats de la Commission avec compétence et professionnalisme dans cette
tâche. Je suis reconnaissant du soutien reçu de la part des services de police 
relativement à l’affectation temporaire des agents. 

Les avocats et les enquêteurs pouvaient compter en toute confiance sur les
nombreux services de gestion de documents de Paul Coort, directeur de Coort &
Associates. Chacun des sténographes judiciaires — Wendy Warnock, Carol
Geehan et Dustin Warnock de Digi-Tran Inc. — a fourni des transcriptions fiables
et exactes, maintenant une qualité uniforme au cours des audiences. 

Peter Rehak, un journaliste chevronné ayant souvent apporté son aide à
d’autres commissions d’enquête, a abordé de façon experte les besoins de la
Commission en matière de relations avec les médias et autres besoins de commu-
nication. Notre webmestre était Djordje Sredojevic, de la société Autcon, et le 
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soutien audio-visuel à Forest a été assuré par Avolution Multimedia, sous la 
direction de Guy Bennett. Ils ont tous contribué à faire participer le public à la
Commission d’enquête et je suis reconnaissant du soin et de l’attention qu’ils
ont apportés à leur travail. 

J’aimerais remercier Monsieur le maire Cam Ivey, de la Municipalité de
Lambton Shores, ainsi que les membres de son personnel, le directeur général de
l’administration John Byrne et l’adjointe administrative Karen Cameron, pour
avoir accueilli la Commission d’enquête au Forest Memorial Community and
Recreation Centre pendant près de deux ans. L’aide fournie sur place par le chef
de secteur Bill Bentley et l’attention et le soutien apportés quotidiennement par
le personnel du centre communautaire se sont également avérés essentiels et ont
été grandement appréciés. 

La transformation de l’auditorium d’un centre communautaire en salle 
d’audience pour une enquête publique a nécessité beaucoup plus que de simples
modifications au mobilier. Notre responsable de la salle d’audience, Ron Hewitt,
a été attentif à tous les besoins supplémentaires, d’une manière délicate et discrète.
Le greffier, George Reeve, a entrepris ses fonctions avec une bonne humeur
inébranlable et avec compétence, faisant minutieusement le suivi de plus de mille
pièces à l’appui. À Forest, au cœur de la machine administrative se trouvait Susan
Beach, qui a relevé les innombrables défis quotidiens avec enthousiasme et com-
pétence, parfois sous une énorme pression et dans des conditions inhabituelles 
pour une enquête publique. Je désire exprimer ma gratitude à la superviseure de
Mme Beach, Janet Fagan, qui a appuyé son détachement.

Sous la supervision compétente de Mme Murphy, la taille de notre équipe de
soutien administratif et juridique a été ajustée afin de répondre aux besoins 
de la Commission d’enquête. Grace Goldstein a fait preuve d’un dévouement
indéfectible tout au long du processus et Noreen Gordon, Lynn Dianand, Carolyn
Takata, Anne Dancy, Shannon Peterson, Marianne Jacobson, Margaret Barnes
et Aveneil John, qui se sont jointes à notre équipe pour des durées différentes,
ont chacune apporté une précieuse contribution. J’aimerais également souligner
les conseils de Kathy Genore, directrice des finances et de l’administration à la
fois pour la Commission d’enquête sur Walkerton et la Commission d’enquête 
sur le SRAS, et remercier Madame la juge Archie Campbell125 pour avoir consacré
une si grande partie de son temps, notamment durant les premiers mois de la
présente enquête.

Je suis reconnaissant envers ma rédactrice, la compétente et infatigable Agnes
Vanya, que la juge Bellamy tenait en haute estime et recommandait chaudement.
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Les deux avaient travaillé ensemble aux commissions d’enquête sur les services
de location de Toronto. Je suis également reconnaissant de la contribution
d’Elizabeth Phinney à cet effort et de l’aide de Tania Craan et Tom Childs, qui ont
réalisé la conception et la production du rapport final.

J’aimerais souligner la contribution des parties ayant qualité pour agir, de
leurs avocats, des nombreuses personnes qui ont témoigné et des experts qui ont
partagé leurs connaissances avec nous126. J’aimerais également exprimer ma
reconnaissance à M. Sam George, qui a été présent aux audiences du premier
au dernier jour. Je crois que la présence de M. George indiquait qu’il voyait le
processus d’enquête comme un moyen d’obtenir les réponses aux questions qu’il
posait depuis septembre 1995. Finalement, j’aimerais manifester ma reconnais-
sance à M. Clifford George, qui a lui aussi assisté régulièrement aux audiences
jusqu’à son décès le 30 septembre 2005. Je sais que M. George aurait aimé assis-
ter à la fin du processus. J’espère que, s’il avait été en mesure de lire le présent
rapport final, il aurait eu l’impression que le processus d’enquête a aidé les gens
à guérir et à aller de l’avant.

Ceux qui, tout comme moi, ont participé à la Commission d’enquête n’auraient
pas pu assumer leurs responsabilités sans le soutien de leur conjoint, de leur
famille et de leurs amis. Une affectation exigeante qui se poursuit sur une longue
période et qui se déroule à l’extérieur de la ville draine nécessairement beau-
coup d’énergie de la vie personnelle d’une personne. Il serait impossible d’exagé-
rer l’importance de la compréhension, de l’encouragement et de la patience des
membres de notre famille et de nos amis, du début à la fin. 

Je partage l’observation de la juge Bellamy en ce qui a trait à l’équipe de la
Commission d’enquête dans son ensemble : « L’équipe d’une commission 
d’enquête est un peu comme l’équipage d’un sous-marin, dont les membres sont
réunis en vue de travailler dans des conditions difficiles pendant que les semaines
se transforment en mois, puis en années, et sont immergés dans un vaisseau de 
confidentialité hermétiquement fermé. Il faut un groupe spécial de personnes
juste pour fonctionner dans cet environnement, et encore plus pour y exceller.
Les membres de mon équipe ont toutefois fait en sorte que l’excellence paraisse
facile. Je leur suis extrêmement redevable127. »

Un compte rendu exact du processus de la Commission d’enquête doit 
comporter une description des défis auxquels nous avons dû faire face et de
l’ampleur du dur travail exigé de chaque participant. Il s’avère donc important de
communiquer également, d’une certaine façon, les récompenses inestimables
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127 Madame la juge Denise E. Bellamy, Toronto Computer Leasing Inquiry/Toronto External Contracts
Inquiry Report, volume 1 : Facts and Findings, p. 15.



tirées de cette expérience. Ce fut un honneur et un privilège d’avoir rempli les 
fonctions de commissaire de la présente Commission d’enquête et ce fut un
plaisir quotidien de travailler en compagnie d’un si grand nombre de personnes
exceptionnelles qui étaient profondément dévouées aux objectifs de la Commission.
J’espère que le processus d’enquête lui-même, l’héritage de la recherche et le
rapport final apporteront une note positive dans la vie des personnes qui ont été 
le plus directement touchées par les événements qui ont provoqué la tenue de 
la Commission d’enquête et dans celle de tous les résidants de l’Ontario.
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c. Décision du commissaire relative aux dossiers disciplinaires de la Police
provinciale de l’Ontario, 15 août 2005

d. Décision du commissaire relative à la requête des Aboriginal Legal Services
of Toronto, des résidants d’Aazhoodena et du Groupe de la famille George,
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c. Déclaration du commissaire sur les progrès de l’enquête, 
1er novembre 2004

d. Déclaration du commissaire sur les progrès de l’enquête, 30 mars 2005

e. Déclaration du commissaire sur les progrès de l’enquête, 1er juin 2005

f. Déclaration du commissaire à l’occasion de la Journée nationale des
Autochtones, 20 juin 2005

g. Déclaration du commissaire sur les progrès de l’enquête, 30 juin 2005

h. Observations du commissaire, 12 septembre 2005

i. Observations du commissaire au sujet du décès de Clifford George, 
17 octobre 2005

j. Observations du commissaire sur les présences et les 
contre-interrogatoires, 9 janvier 2006

k. Déclaration du commissaire sur les progrès de l’enquête, 6 mars 2006

l. Observations du commissaire au sujet du calendrier d’audition des
témoins, 30 mars 2006

m. Déclaration du commissaire sur le calendrier de l’enquête, 26 mai 2006

n. Observations du commissaire au dernier jour de l’audition des témoins, 
28 juin 2006

o. Observations du commissaire durant le processus des observations orales
et par la suite, 21 août 2006 

p. Observations du commissaire à la fin de l’audition des témoins, 
24 août 2006

15. Notes aux parties ayant qualité pour agir au sujet du processus des 
observations finales 

a. De l’avocat principal de la Commission aux avocats des parties ayant 
qualité pour agir dans la partie 1 et dans les parties 1 et 2, 19 mai 2006

b. De l’avocat principal de la Commission aux avocats des parties ayant 
qualité pour agir dans la partie 1 et dans les parties 1 et 2, 14 juillet 2006
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d’enquête sur Ipperwash (24 novembre 2003)
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(9 mars 2004)

c. La Commission d’enquête sur Ipperwash reçoit 35 requêtes concernant 
la qualité pour agir (15 avril 2004)

d. La Commission d’enquête sur Ipperwash rend une décision concernant 
la qualité pour agir et le financement (7 mai 2004)

e. La Commission d’enquête sur Ipperwash annonce la nomination d’un 
nouvel avocat (3 juin 2004)

f. Symposium sur les relations entre la police et le gouvernement 
(7 juin 2004)
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l’Osgoode Hall Law School et la Commission d’enquête sur Ipperwash 
(24 juin 2004)

h. Témoignage d’experts sur la culture et l’histoire autochtones devant la
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j. Déclaration de la Commission d’enquête sur Ipperwash concernant la 
conférence de presse des avocats de la succession de Dudley George 
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à la Commission d’enquête sur Ipperwash les 8 et 9 mars 2006 
(6 mars 2006)

17. Statistiques de la Commission d’enquête
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